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Palestiniens ont été tués et
quelque 6.000 ont été
blessés dans la bande de
Ghaza depuis le début de
l'agression israélienne

900 50.000 660 
m3, est la capacité d'un
réservoir construit et équipé 
dans le cadre des travaux
aval de Beni-Haroun,
destinéS à renforcer l'ali-
mentation 
en eau potable

morts est le bilan de
l’épidémie de fièvre hémorrag-
ique en grande partie due au
virus Ebola
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"Il y a une très bonne coordination dans le travail accompli entre l’Algérie 
et le Burkina Faso, concernant l’échange d’informations dès le crash de l’avion",

"Je suis venu, en tant qu’envoyé spécial du président de la République, 
Abdelaziz Bouteflika, pour transmettre ses sincères condoléances, sa sympathie, 

sa solidarité et la disponibilité de l’Algérie à être au côté du Burkina Faso 
dans ces moments difficiles et pénibles  

Amar Ghoul

Le rythme annuel d'inflation poursuit son recul en juin

L'Union générale des commerçants et artisans
algériens  (UGCAA) et la Fédération algérienne des
consommateurs (FAC) ont appelé samedi  les com-
merçants à assurer la permanence légale, durant
l'Aïd El Fitr, afin de  garantir la disponibilité des pro-
duits de large consommation. Dans un commu-
niqué, l'UGCAA a réaffirmé qu'elle veillait en coordi-
nation  avec les autorités publiques, notamment le
ministère du Commerce, à "garantir" le respect par
les commerçants de la permanence de l'Aïd El Fitr
afin d'assurer  un approvisionnement normal en pro-
duits alimentaires ainsi que les différents  services
publics (transport de voyageurs et stations-service). 

A cet effet, un programme et une liste de com-
merçants et de transporteurs  (bus et taxis) devant
assurer la permanence sur l'ensemble du territoire
national  ont été établis par les autorités publiques,
en collaboration avec l'UGCAA.   Sont concernés par
le travail durant l'Aïd El Fitr les marchands,

grossistes  et détaillants, des produits alimentaires
de large consommation (épiceries, fruits et légumes,
lait et pain) ainsi que les transports en commun,
taxis  et stations-service

Le rythme d'inflation annuel en Algérie a poursuivi
sa chute entamée dès le mois d'avril (1,8%) s'établis-
sant à 1,5% en juin dernier contre 1,64% en mai, a-t-
on appris samedi auprès de l'Office national des sta-
tistiques (ONS). La performance enregistrée en
matière d'inflation durant les 15 dernières années, à
l'exception de 2012 où l'évolution de la hausse des
prix a dépassé 8%, devrait se poursuivre en 2014 "est
un acquis pour la stabilité monétaire en Algérie",
avait souligné Laksaci. Les prix à la consommation
ont augmenté de 1,8% en juin dernier, une variation
plus élevée que celle observée en mai (0,3%). Cette
hausse de l'indice des prix à la consommation s'ex-
plique par une augmentation de 3,6% des biens ali-
mentaires, avec 7,07% pour les produits agricoles
frais et 0,36% pour les produits alimentaires indus-
triels. L'évolution des prix des produits agricoles
frais s'explique par le relèvement, notamment, des
prix des fruits (15,1%) des légumes (12%), de la
volaille (12,2%), et de la pomme de terre (30,3%),
selon l'office. La maîtrise du taux d'inflation con-

stitue une "préoccupation constante" des pouvoirs
publics. Le gouvernement s'est engagé dans une
politique de préservation du pouvoir d'achat des
citoyens à travers le soutien des prix des produits et
des services de base, ce qui a permis de baisser le
taux d'inflation et de le maintenir à un niveau
"raisonnable".

La wilaya de Boumerdès connait depuis le début du
mois sacré une animation nocturne sans précédent.
Plusieurs familles prennent la direction des fronts de
mer des localités balnéaires pour oublier les tracas
et la canicule de la journée conjugués aux difficultés
du jeûne. De Dellys, à l’est à Boudouaou El Bahri à
l’ouest en passant par Corso, Figuier et Boumerdès,
les places qui bordent la grande bleue sont prises

d’assaut par des milliers de familles venues des qua-
tre coins de la wilaya et même de l’intérieur du pays
et des autres contrées. L’ambiance joviale se con-
jugue avec les animations culturelles et artistiques
organisées par la direction de la culture notamment
à la maison de la culture Rachid Mimouni dont la vue
donne sur la mer. Des concerts artistiques de chaabi,
de hawzi ainsi que des danses berbères y sont
organisés chaque soirée où les estivants assistent
avec une grande admiration. Certains d’entre eux
préfèrent se baigner et profiter de l’eau, d’autres ral-
lient les quelques kheimates installées ici et là par
des habitants de l’Ahagar venus exhiber leur tradi-
tions et partager la joie des familles durant le mois
sacré. A cela s’ajoutent les exhibitions sportives
notamment des galas d’arts martiaux. Certaines
familles, prennent leur S’hour au bord de la mer
avant de reprendre le chemin de leurs domiciles. En
plus, en ces derniers jours, tout le monde débarque
à la plage pour profiter de la fraîcheur avant d’en-
tamer les préparations pour la fête de l’Aid El Fitr.

Boumerdès by night, animations nocturnes non stop

L'UGCAA et la FAC appellent les commerçants à assurer la permanence de l'Aïd 
Comment faire du fromage
en utilisant les bactéries

de ses pieds
"Selfmade", le projet de la microbiologiste
Christina Agapakis et de l'artiste Sissel
Tolaas vise à montrer la corrélation entre les
odeurs corporelles et celles du fromage.
Si vous avez visité la Galerie des Sciences au
Trinity College de Dublin, en Irlande, l'année
dernière, vous avez eu droit à un spectacle
pour le moins inhabituel : des fromages con-
stitués à base de bactéries humaines. Ces
dernières proviennent des doigts de pieds,
des aisselles ou encore de la langue de
volontaires.
Mais, pas d'inquiétude, rassurez-vous. "Ces
fromages ne sont pas là pour être mangés"
explique la co-créatrice de cette étrange
oépration, Christina Agapakis. "Cest fro-
mages sont là pour faire réfléchir". Le projet,
nommé, Selfmade, est le résultat d'une col-
laboration entre Agapakis, microbiologiste à
l'Université de Californie à Los Angeles et
Sissel Tolaas, un chercheur d'odeur, artiste
et "provocateur professionnel".
A l'origine, le projet faisait partie de l'exposi-
tion Grow Your Own a eu lieu à la Galerie
des Sciences en octobre 2013. Mais depuis,
le succès de cette entreprise a été tel qu'elle
a pris forme à part entière. Un livre,
Syntethic Astetics, en a même découlé.
Dans une vidéo pour expliquer leur travail,
Tolaas explique : "Nous savons tous que
l'odeur du fromage et du corps sont asso-
ciées. Si vous avez des pieds qui sentent, on
dira que vos pieds sentent le fromage".
Comprendre comment se fait le fromage
Quelques espèces donnent du fromage
meilleur que d'autres. Le fromage humain
n'est pas recommandé. En effet, le lait
maternel ne contient pas assez de pro-
téines(1%) et dans ces protéines, il y a très
peu de caséine.
Pour faire du fromage vous devez faire coag-
uler du lait animal. Cela requiert de l'acide
lactique, des bactéries et des enzymes. La
chaleur aide ces dernières à agir plus rapide-
ment. Il faut séparer le fromage blanc du
petit lait puis placer le fromage blanc dans
un moule à fromage pour lui donner une
forme. Une fois que c'est fait, vous n'avez
plus qu'à manger.

Appréciez 
les microbes du fromage

Prenez un fromage, artisanal de préférence.
Que sent-il ? Concentrez-vous. Les particules
du fromage vont faire travailler activement
vos neurones. Les messages relatifs aux
odeurs sont envoyés au plus profond de
votre cerveau, au niveau de l'amygdale, qui
est aussi l'endroit qui stocke votre mémoire
émotionnelle. D'où les associations immédi-
ates et irrationnelles entre certaines odeurs
et certains sentiments.
C'est bien connu, plus un fromage sent fort,
meilleur il est. Un article du site igormet.com
écrit, à propos du Pont L'Evêque  "âgé de 45
jours et l'un des fromages les plus odorants
au monde, ce fromage de vache jaune pale
et crémeux est riche en gout".
Une recherche publiée dans le journal Cell,

ce mois-ci, a étudié les complexes commu-
nautés de bactéries et de champignons qui
évoluent dans le fromage et créént la croute.
Les chercheurs ont analysé des croutes de
137 fromages différents.  Etudier les struc-
tures de ces microbes dans le fromage per-
met aux scientifiques de comprendre com-
ment ces communautés évoluent dans
d'autres endroits (l'océan, la terre, le corps
humain).



PAR KAHINA HAMMOUDI 

“ U n dispositif de sécurité a
été mis en place pour la
période de l'Aïd el Fitr
reposant essentielle-

ment sur le renforcement des unités de la
Gendarmerie nationale à travers l'ensemble
des wilayas du pays chargées de veiller à la
préservation du climat de quiétude et de
tranquillité", a indiqué lecommuniqué du
Commandement de la gendarmerie. Le
Commandement "a déployé ses unités et
pris toutes les mesures matérielles pour
assurer la sécurité durant la période allant
de la fin de Ramadhan à l'Aïd-el-Fitr mar-
quée par la grande affluence des citoyens
sur les marchés et locaux commerciaux", a
précisé le communiqué. Les unités de la
Gendarmerie nationale déployées à travers
tout le territoire national et composées de
"brigades territoriales, de sécurité routière
et d'intervention", veillent notamment à la
"coordination et à l'intensification des
patrouilles et du contrôle à l'entrée des
villes et des voies express et l'autoroute".
Les unités de la Gendarmerie nationale
assurent également "la sécurité sur la voie
ferroviaire et les gares routières ainsi que le
trafic routier particulièrement durant les
jours précédant la fête de l'Aïd”. Selon la
même source, la sécurité a été renforcée
sur les lieux à grande affluence comme les
mosquées, les espaces de divertissement et
de loisirs, les sites touristiques et places
publiques. D'autre part, les services de la

Gendarmerie nationale restent, à travers
leurs unités fixes et mobiles, au service du
citoyen durant la fête de l'Aïd en mettant à
sa disposition un numéro vert (10-55)
opérationnel H24. Ainsi, comme chaque
année maintenant,  la gendarmerie révèle
que d’importants renforts de ses troupes
sont mobilisés, avant, pendant et après
l’Aïd el-Fitr. Des éléments opérationnels
seront renforcés sur le « front », c’est-à-
dire, aux frontières du pays, mais aussi
aux niveaux des points sensibles, tels que
les mosquées, les places publiques ainsi
que les routes nationales. Ce plan sécuri-
taire vise à sécuriser le citoyen et ses

biens, afin de conserver le calme et la
sécurité indique la Gendarmerie nationale.
Des mesures ont été prises dont plusieurs
points intéressants ont été à maintes
reprises indiqués par la cellules de commu-
nication de la GN .Parmi ces mesures, des
programmes et des plans préventifs, dis-
suasifs et répressifs ont été consacrés au
niveau des routes, aux frontières et dans
les zones à risques, afin de lutter contre
toute forme de crime organisé et
phénomène de terrorisme. Les brigades ter-
ritoriales (BRGN), les sections de sécurité
routières (SSR), les sections
d’Intervention (SSI) et les unités d’Essaîka

sont en alerte durant les jours précédant et
accompagnant l’Aïd El-Fitr. Des
patrouilles mobiles seront déployées et
renforcées sur le long du tracé frontalier du
pays. Aux frontières Ouest, Est et Sud, la
présence sera la même ainsi que le combat
contre les contrebandiers, trafiquants et ter-
roristes. Au niveau des villes et zones
rurales, ici, la cellule de communication
de la Gendarmerie nationale, parle, égale-
ment, d’un renforcement des points de
contrôles, cela pour mieux surveiller le
trafic routier et filtrer les suspects.
L’autoroute Est-Ouest, tout comme les
voies ferrées, feront à leur tour, l’objet
d’une présence et d’une surveillance 24/24
par les unités de la Gendarmerie nationale.
En plus des patrouilles mobiles, d’autres
gendarmes seront présents sur ces lieux à
grande fréquence. Par ailleurs, les lieux de
détentes, les stations balnéaires et les
forêts sont concernés, aussi, par le plan
sécuritaire spécial Aïd. Autrement dit, des
unités de la Gendarmerie nationale seront
fortement présentes dans ces lieux touris-
tiques et de loisirs. Et pour mieux accom-
pagner le dispositif sécuritaire et occuper
davantage le terrain, la gendarmerie a mis
en place le numéro vert, le « 10 55 » au
profit des citoyens en difficulté. 

K. H.
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LE MINISTRE DU COMMERCE RASSURE

Les produits durant l’Aïd disponibles
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C omme à l’accoutumée, l’Aïd El fitr est vécu
comme une souffrance pour les Algériens.
Magasins fermés, produits rares et flambée des
prix. Mais cette fois, le ministre assure que les

denrées alimentaires seront disponibles et que la permanence
des commerçants est obligatoire.

Amara Benyounes a indiqué ainsi que “les permanences
seront assurées normalement sur l'ensemble du territoire
national après l'établissement des listes et programmes des
commerçants devant assurer la permanence durant les deux
jours de l'Aïd El Fitr, en coordination avec l'Union générale
des commerçants et artisans algériens (UGCAA)”. Le min-
istre reste ferme sur les sanctions qui seront soumises aux
commerçants récalcitrants d’autant que les autorités
publiques ont coordonné la liste définitive des permanences
avec l’union des commerçants. Les sanctions peuvent vari-
er d’une amende de 8000 DA ou une suspension d’activité

pendant un mois tels que les lois le prévoient dans le code
de commerce et les décrets portant organisation de l’activité
commerciale. Cette fois, si l’Etat est décidé à ne pas se
soumettre au diktat des commerçants, c’est que la bataille
sera gagnée. Toutefois, on aura toute l’opportunité de véri-
fier si réellement ces sanctions seraient appliquées sur le ter-
rain. En effet, il est fort connu que durant l’Aïd, rares sont
les commerçants qui ouvrent ou qui activent. Pour s’appro-
visionner en lait, pain et légumes, c’est la croix et la ban-
nière et tous les rideaux baissent en cette occasion.
Pourtant, ces commerçants sont obligatoirement soumis à
la loi 04-08 modifiée en 2013 portant sur les conditions
d’exercice de l'activité commerciale. Les brigades de la direc-
tion de la répression des fraudes et la direction de la concur-
rence et des prix du ministère du Commerce sont les départe-
ments qui assurent le contrôle et la régulation du commerce
à travers tous les points du territoire national. Les com-
merçants sont tenus d’assurer la distribution des produits de

première nécessité et de respecter un seuil d’ouverture durant
les horaires de permanence. Outre la disponibilité des pro-
duits, les prix sont également soumis aux mêmes apprécia-
tions de la loi. A l’approche de l’Aid, les prix de l’agro-ali-
mentaire et ceux de l’habillement observent une augmenta-
tion soudaine passant parfois au double. Mais à l’avantage
de certains endroits, les soldes et les promotions restent une
aubaine surtout pour les familles. Pour les produits alimen-
taires, le ministère du Commerce relève une certaine «sta-
bilité et qualité des produits» et une variation des prix durant
ce mois. Mais, faut-il le répéter, les prix des fruits et
légumes ont été particulièrement incisifs. Les prix au
détail ont renchéri vers la dernière semaine sans explication.
Les mandataires qui sont à chaque fois accusés d’augmenter
les marges, nient leur responsabilité. En la matière, il y a
toute une enquête à diligenter.

F. A .

UNE MAFFIA « D'INTERMÉDIAIRES » PERTURBENT LES PRIX

Comment les Algériens sont saignés à blanc 
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L es marchés de gros et le circuit des
mandataires et autres intermédiaires
sont pour beaucoup dans la perturba-
tion des prix. Ceux des fruits, légu-

mes et viandes observent un renchérisse-
ment avec toutes les dérives sur la distribu-
tion. La spéculation continue à profiter aux
“ barons” de l'économie informelle.   
L'ONS a eu le mérite d'indiquer que tous les
produits agricoles  frais ont connu une
hausse de prix. Globalement, les prix à la
consommation ont augmenté de 9% suite à
l'augmentation de 21% des produits frais. 
Si l'on prend quelques détails fournis par
l'Office des statistiques, on apprend que la
hausse de la viande de mouton est à
30,28%, la viande blanche (20,32%), la

viande de bœuf (8,1%), les poissons frais
(13,35%).Un constat est presque similaire
pour les produits alimentaires de transfor-
mations dont le sucre et produits sucrés à
4,5%, huiles et graisses à 4%, café à 4,8%,
pain et céréales à 3,8%.
Ce renchérissement reste vraisemblable-
ment imputé « au diktat des mandataires,
les dérives de la distribution et la spécula-
tion sur des produits qui ne sont rendus
accessibles qu'après avoir subi une dilata-
tion de leurs marges ». 
La première raison qui met en évidence la
gravité de la spéculation sur les prix des
produits de large consommation est directe-
ment liée aux mandataires des fruits et légu-
mes pour ce qui est des produits agricoles
frais. Mustapha Achour, président de la

fédération des marchés de gros de fruits et
légumes à l'UGCAA regrette qu'il y ait  “
une véritable maffia qui gère les marchés de
gros où déplore-t-il il y aurait une compli-
cité entre les APC et les adjudicateurs dans
l'élaboration des cahiers des charges, opéra-
tion à laquelle les mandataires réclament
d'être associés”. 
La multiplication de ces adjudicateurs ou
intermédiaires dans le marché de gros expli-
que la flambée des prix. Les mandataires,
quant à eux, s'estiment lésés dans une cam-
pagne d'intox qui les vise. 
Mais, dans les faits, leur réorganisation et
une réglementation plus sévère de leurs
activités, selon le ministre du Commerce,
mettra un terme sur l'opacité de leur gestion
et la pratique des prix aléatoires. 

Selon une source du ministère du
Commerce, un décret qui sera publié pro-
chainement sera d'un soulagement pour les
«vrais opérateurs de ces marchés» qui atten-
dent que l'Etat prenne en charge ce dossier.  
Le porte-parole de l'UGCAA suggère 
«qu'en raison du manque de marchés de
proximité,  il y a lieu d'organiser le circuit
des chambres froides en les dotant de nou-
velles structures, de sorte à faire face aux
pénuries en produits de large consommation
(fruits et légumes en particulier) durant la
saison hivernale». De son  côté, la centrale
syndicale a appelé à établir « un mémoran-
dum sur la politique des prix ».

F. A .

GENDARMERIE NATIONALE

Aïd sous haute surveillance
Dans un communiqué rendu public, le Commandement de la Gendarmerie nationale a annoncé avoir pris des mesures pour
assurer la sécurité à travers les différentes régions du pays durant la période de la fin du mois de Ramadhan à l'Aïd-el-Fitr.
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C ’ était prévisible, les impor-
tations nationales en véhi-
cule ont chuté de façon ver-
tigineuse depuis le début de

l’année. Une chute déjà enregistrée l’an-
née dernière en raison du lancement de
plusieurs programmes de logement au
profit de la classe moyenne. Le LPP et
les programmes de l’AADL ont poussé
les citoyens vers l’épargne. Le marché de
l’automobile avait connu de beaux jours
lorsque les crédits à la consommation
était autorisés, situation qui avait coïn-
cidé avec l’augmentation des salaires de la
fonction publique. Actuellement la baisse
des importations dépasse les 20%. Selon
les Douanes algériennes, la valeur des
importations des principaux concession-
naires automobiles qui activent sur le
marché algérien durant le 1er semestre

2014 a atteint 256,47 milliards (mds) de
DA (3,21 mds de dollars) contre près de
312,17 mds de DA (3,97 mds de dollars)
à la même période en 2013, en baisse
19%. Le nombre de voitures importées
par une quarantaine de concessionnaires, a
également, connu la même tendance bais-
sière, mais plus prononcée, soit 25%,
passant ainsi de 322.058 à 240.931 véhi-
cules, durant la même période de compa-
raison, précise le Centre national de l'in-
formatique et des statistiques (Cnis) des
Douanes. Après une année 2012 excep-
tionnelle où les importations de véhicu-
les avaient dépassé les 600.000 unités,
les professionnels ont prévu la poursuite
de la baisse des importations des véhicu-
les pour 2014 et qui a été entamée en
2013. Le montant des importations des
véhicules avait atteint 7,33 mds dollars

en 2013 en baisse de 3,54%, alors que le
nombre a totalisé 554.269 unités en
baisse également de 8,43%. Cette situa-
tion s'explique, selon les professionnels,
par une chute de 
la demande qui s'ajoute à un niveau
"important" des stocks existant. Les
mesures prisent par le gouvernement
pour assainir le marché de l'automobile et
rationaliser les importations afin de met-
tre fin à l'anarchie et aux incohérences qui
le caractérisent depuis 2007, commencent
à donner leurs résultats. En effet, un pro-
jet de loi modifiant et complétant le
décret exécutif n°07-390 du 12 décembre
2007 fixant les conditions et les modali-
tés d'exercice de l'activité de commerciali-
sation de véhicules automobiles neufs est
en cours de préparation. Un groupe de tra-
vail composé d'un représentant du minis-

tère du Commerce,  des Finances, de
l'Industrie, de l'Energie, a été installé
suite à une instruction du Premier minis-
tre prend en charge la révision du décret de
2007. Afin de rationaliser les importa-
tions de véhicules neufs, la loi de  finan-
ces 2014 avait introduit plusieurs mesu-
res portant notamment sur la limitation
de l'importation des véhicules aux
concessionnaires automobiles, l'interdic-
tion à ces derniers d'importer pour le
compte d'autres concessionnaires en
dehors de leurs réseaux de distribution et
l'obligation d'installer une activité indus-
trielle ou de service dans un délai de trois
ans. De nouvelles mesures sont égale-
ment prévues par cette loi à l'effet d'en-
courager l'investissement productif, pro-
mouvoir la production nationale  et favo-
riser la création d'emplois.   

PAR KAMAL HAMED

I ls comptent ainsi installer une
instance de consultation et de suivi.
Cela devrait intervenir, selon des
sources proches de la CNLTD, dès le

mois de septembreprochain. La création
de cette instance a été décidée, pour rappel,
lors de la conférence de la CNLTD tenue
le 10 juin dernier à Zeralda. Les membres
de la CNLTD, à savoir le MSP, le RCD ,
le mouvement Enahda , le parti de Jil
Djadid, le FJD et l’ancien chef de gou-
vernement , Ahmed Benbitour, poursuiv-
ent les consultations autour de la ques-
tion. Qui feront partie de cette instance
? Quelles seront les modalités de son fonc-
tionnement ? Des membres de l’opposi-
tion qui ont assisté à la conférence de
Zeralda vont ils siéger au sein de l’instance
de suivi ? C’est autour de ces questions
que tourne le débat au sein de la CNLTD.
Cette dernière n’a pas pour l’heure réussi
a organiser des conférences thématiques.
Sa demande d’autorisation pour tenir
la première conférence du genre n’a pas
été acceptée par la wilaya d’Alger. Ce niet
de l’administration, sous prétexte que la

salle Ibn Zeydoun de Riadh El Feth
devrait abriter uniquement les activités
culturelles, n’a pas convaincu la CNLTD.
Car pour la Coordination ce refus revêt un
cachet politique et prouve, ont estimé
les dirigeants de la coordination, du refus
du pouvoir de tout changement. Pour sig-
nifier leur désapprobation de cette attitude
de l’administration les dirigeants de la
Coordination ont tenu, jeudi dernier, un
rassemblement non autisme à la Grande-
Poste d’Alger. Les dirigeants de la CNLT
ont aussi tenté ce jour-là de marcher vers
la wilaya d’Alger, mais l’important dis-
positif sécuritaire les a dissuadés. Mais
ils ne baissent pas les bras pour
autant eux qui ont commencé cette bataille
avec le pouvoir en boycottant les élections
présidentielles du 17 avril passé. Mais la
plus grande réussite de la CNLTD
demeure, incontestablement, l’organisa-
tion de la conférence de Zeralda, le 10 juin
dernier. Un pari réussi, ont estimé à l’u-
nisson tous les observateurs. Ce d’autant
que toutes les franges de l’opposition
ont assisté à ce rendez-vous unique dans
les annales politiques. En plus la con-

férence pour la transition démocratique,
dont l’écrasante majorité des participants,
qu’ils soient des partis politiques ou des
personnalités, a boycotté les consultations
sur le projet de révision constitutionnelle,
a élaboré une plateforme de revendications

en 11 points qu’elle a adressé d’ailleurs au
pouvoir. Ce dernier a, comme attendu,
rejeté la plateforme. Comme il a mal
apprécié le boycott par la CNLTD des con-
sultations sur la révision de la
Constitution. K.H.

TRANSITION DÉMOCRATIQUE

La détermination de la CNLTD

IMPORTATION DE VÉHICULES

Chute de plus de 25% durant les six premiers mois de l’année

ENERGIE RENOUVELABLE

Vingt centrales photovoltaïques lancées avant fin 2014

A drar, première ville algérienne de production
d’énergie propre, c’est finalement réalisable. Le
projet verra le jour d’ici la fin de l’année avec la
réalisation d’un certain nombre centrales photo-

voltaïques. Ainsi, l’objectif de substitution progressive
des énergies fossiles en Algérie, qui passe par l’installa-
tion de centrales photovoltaïques, sera atteint. Vingt cen-
trales seront opérationnelles d’ici la fin de l’année, a
indiqué Noureddine Yassaa, directeur du Centre de
développement des énergies renouvelables. ‘‘Une ving-
taine de centrales pilotes photovoltaïques (PV) seront
installées, d’ici la fin de l’année, dans les Hauts Plateaux
et dans les régions du Sud’‘, a-t-il affirmé sur le site du
CDER. ‘‘Cette année a été également marquée par la mise
en service d’une ferme éolienne de 10 mégawatts à Adrar
et d’une centrale pilote photovoltaïque multi-technologie
de 1,1 mégawatt à Ghardaïa’‘, a-t-il rappelé. 
Toujours pour l’année 2014, le professeur estime qu’elle
constitue ‘‘une année charnière pour les énergies renouve-

lables en Algérie avec la promulgation des textes de lois
fixant les tarifs d’achat garantis pour l’électricité produite
à partir des installations utilisant l’énergie solaire photo-
voltaïque et l’énergie éolienne’‘. ‘‘Ces incitations, tant
attendues, vont donner un nouvel élan à la filière des éner-
gies renouvelables dans notre pays’‘, a-t-il dit. Pour le
responsable du CDER, cet établissement doit s’associer
davantage à cette dynamique et impliquer son personnel
technique et de recherche dans la mise en œuvre des poli-
tiques énergétiques nationales et contribuer, ainsi, à
relever les différents enjeux qui s’imposent dans ce
domaine. Selon le professeur, les différents rapports tech-
niques établis cette année montrent que, grâce à la crois-
sance du secteur des énergies renouvelables dans les pays
en développement, de nouveaux records de la capacité
mondiale en EnR ont été atteints en 2013 et au début de
l’année 2014. La capacité en énergie électrique produite à
partir de ressources renouvelables a connu une augmenta-
tion de plus de 8% en 2013 et elle représente plus de 56%

des nouvelles capacités de production électrique. Evoquant
les énergies renouvelables (EnR) dans le monde, M.
Yassaa a noté que la capacité de production mondiale
dépasse 1.560 gigawatts (GW) et les EnR contribuent à
hauteur de 22,1% de la production électrique mondiale.
L’hydroélectricité vient en première position (16,4%),
l’éolien (2,9%), la bioénergie et les biocarburants (1,8%),
l’énergie solaire photovoltaïque (0,7%), la géothermie,
l’énergie solaire à concentration (CSP) et l’énergie de
l’océan (0,4%). 
Le directeur du CDER souligne que ‘‘ce progrès consid-
érable est drainé par les politiques d’appui aux EnR adop-
tées par les pays en voie de développement, qui ont con-
tribué à contrecarrer le recul observé dans certains pays
européens et aux Etats Unis’‘. Dans le monde, 6,5 mil-
lions de personnes dont 2,6 millions en Chine et près
d’un million au Brésil ont, directement ou indirectement,
travaillé dans le secteur des énergies renouvelables au
cours de l’année 2013.   

La Coordination nationale pour les libertés et la transition
démocratique (CNLTD) ne désarme pas. Malgré la non

obtention d’une autorisation pour la tenue d’une conférence
thématique elle affiche ouvertement sa volonté de

poursuivre sa quête pour le changement. Les dirigeants de la
CNLTD préparent, en effet, la prochaine étape de leur action.
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L e cadre : le salon d'honneur de
l'aéroport international d'Alger
Houari Boumediene dans lequel se
sont retrouvées une trentaine de

familles des victimes de la tragédie aéri-
enne. D’emblée, Abdelmalek Sellal a tenu
à souligner que «conformément à la tradi-
tion musulmane, notre communication a
été empreinte de compassion et de respect
aux victimes. C’est dans ce sens que le
président de la République décrète un deuil
de trois jours dès que le crash a été connu».
Et de préciser : « Je suis ici au nom du
président de la République et au nom du
gouvernement algérien pour présenter
mes condoléances aux familles des vic-
times », a dit Sellal après s'être recueilli à
la mémoire des victimes, appelant les
familles à s' « armer de patience face à la
volonté de Dieu ». Rappelant que l’Etat
algérien, « a accompli son devoir et suit
de près l'affaire dès la première informa-
tion sur le crash à ce jour » et qu’ « il a
assumé et assume ses responsabilités »,
précisant que « des instructions ont été
données au Président directeur général de
la compagnie algérienne même si l'avion a
été affrété ».  Abdelmalek Sellal a, indiqué
dans ce contexte, que « les familles des
victimes seront indemnisées bientôt ».
Au cours de cette rencontre avec les
familles des victimes, le Premier ministre
a révélé que l'enquête pour déterminer les
causes du crash de l'avion de la compagnie
espagnole "Swift air" affrété par Air
Algérie pour assurer le vol Ouagadougou-
Alger, « se déroule en coordination et en
étroite collaboration entre l'Algérie, le
Mali et la France ». Il a affirmé que «
l'Etat algérien a accompli son devoir et
une enquête est menée pour déterminer les
causes de ce tragique accident en coordina-
tion et en étroite collaboration entre
l'Algérie, le Mali et la France ».
Répondant aux critiques sur l’ « efface-
ment » des autorités algériennes dans ce
drame, Abdelmalek Sellal a affirmé que «
l'Etat algérien suit l'affaire du crash depuis
la première information parvenue à ce
jour», rappelant le déplacement du min-
istre des Tansports, Amar Ghoul, au
Bukina Faso et au Mali. Il a confirmé que
que Amar Ghoul « a remis les deux boîtes
noires de l'avion au Bureau français d'en-
quêtes et d'analyses (BEA) », se disant «
ignorer les causes de ce tragique accident »
et que « l'enquête nécessite du temps ».
Sur l'enquête d'identification des corps des
victimes et de leurs nationalités, le
Premier ministre a indiqué qu' « une délé-
gation d'experts et de la police scientifique
algérienne compétente qui a accompagné
Amar Ghoul travaille en coordination
avec le Mali et la France à cet effet »,
soulignant toutefois que « la remise des
corps des victimes aux familles se fera
après les résultats de l'enquête menée par
les experts et la police scientifique ».
Dans ce sens, il demande aux familles des
victimes du crash de « faire preuve de
patience ». Par ailleurs, selon l’Aps qui
cite la cellule de communication du

Premier ministre ,une série de mesures a
été prise par le Gouvernement pour l'ac-
compagnement des familles victimes du
crash, afin de leur « permettre de surmon-
ter cette épreuve ». Outre les instruc-
tions données aux responsables de la com-
pagnie nationale Air Algérie de prendre en
charge les indemnisations des ayants
droits, le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a instruit les autorités locales d'ac-
compagner les familles touchées par ce
drame, a précisé la même source. Pour sa
part, la ministre de la Solidarité nationale,
de la famille et de la condition de la
femme, Mounia Meslem, a donné instruc-
tion aux différentes structures d'assurer «
un accompagnement psychologique aux
familles endeuillées ». En outre, pour per-

mettre aux proches des victimes de faire
leur deuil, il a été décidé également par les
autorités religieuses, en accord avec ces
familles d' « effectuer la prière de l'ab-
sent», et ce, « à travers toutes les
mosquées du pays vendredi prochain ».
Pour ce qui est des dépouilles des vic-
times, il est assuré que le « rapatriement
se fera dès que l'opération d'indentification
sera achevée », et pour laquelle « une
équipe de la police scientifique algérienne
est à pied d'oeuvre sur les lieux du crash et
travaille en collaboration avec les experts
et spécialistes français ainsi que les
autorités maliennes compétentes ». Par
ailleurs, la même source a indiqué que la
partie malienne, de laquelle relève l'en-
quête, travaille en « étroite collaboration

avec les Algériens et les Français ». Il est
mentionné que « l'aviation civile algéri-
enne a procédé à la remise des boîtes
noires au Bureau d'études et d'analyse
français (BEA), spécialisé en matière d'ac-
cidents ». Un bureau qui, rappelons-le, «
a toujours été sollicité par l'Algérie pour
ce genre de situations ». Pour rappel,
l'avion de la compagnie espagnole "Swift
Air" affrété par Air Algérie pour assurer la
liaison Ouagadougou-Alger s'est écrasé
jeudi dernier au nord du Mali.
Les débris de l'avion ont été retrouvés ven-
dredi dernier.  Aucun des 116 passagers de
différentes nationalités dont 6 Algériens et
54 Français n'a survécu. 

S . B /Agence

CRASH DU VOL AH 5017,FAMILLES  DES VICTIMES

Sellal présente ses 
condoléances et explique

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a présenté lundi, au nom du président de la République, Abdelaziz Bouteflika,
ses condoléances aux familles des victimes algériennes du crash de l'avion de la compagnie espagnole "Swift Air"

affrété par Air Algérie.

Sellal présente ses condoléances aux familles 
des victimes au nom du Président Bouteflika

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a présenté lundi, au nom du président de la République, Abdelaziz Bouteflika, ses
condoléances aux familles des victimes algériens du crash de l'avion de la compagnie espagnole "Swiftair" affrété par Air
Algérie.
Etaient présents à la cérémonie de présentation de condoléances organisée au salon d'honneur de l'aéroport international
d'Alger Houari Boumediene, le ministre des Affaires étrangères, Ramtane Lamamra, le ministre des Transports, Amar Ghoul,
le ministre des Affaires religieuses et des waqf, Mohamed Aissa, la ministre de la Solidarité nationale, de la famille et de la
condition de la femme, Mounia Meslem, le ministre de la Communication, Hamid Grine, et le Président directeur général d'Air
Algérie, Mohamed Saleh Boultif.
"Je suis ici au nom du président de la République et au nom du gouvernement algérien pour présenter mes condoléances aux
familles des victimes", a dit M. Sellal après s'être recueilli à la mémoire des victimes.

Les paramètres du vol extraits d'une boîte noire 
Le Bureau d'enquêtes et d'analyses est en train de décrypter les informations des boîtes noires…

Les paramètres du vol AH5017 (vitesse, altitude, trajectoire, etc.) ont été extraits de la boîte noire mais la récupération des
conversations dans le cockpit contenues dans la seconde boîte était toujours en cours lundi soir, selon une information des
enquêteurs français.
«Les enquêteurs du BEA (Bureau d'enquêtes et d'analyses, chargé de l'enquête technique) ont pu rapidement extraire les don-
nées de l'enregistreur de paramètres (...) L'enregistreur phonique a été endommagé par les conditions d'impact. Le travail sur
cet enregistreur se poursuit pour en extraire les données», indique le BEA sur son site internet.

Précieux enregistrements
Le BEA ne fournit aucun détail sur les paramètres de vol récoltés, soulignant simplement qu'«un travail de décodage et d'ana-
lyse détaillée de ces données va à présent s'engager avec les membres de la Commission d'enquête malienne».
Il rappelle en outre que seul le président de la commission d'enquête du Mali «est habilité à communiquer sur le résultat des
travaux en cours et sur les prochaines étapes de l'enquête». La lecture de l'enregistreur de vol «phonique» est aussi impor-
tante que la boîte des paramètres de vol car les enquêteurs doivent croiser les données pour comprendre notamment l'inter-
action entre agissements des pilotes et répercussion sur l'avion. 
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L ' armée israélienne a pilonné la
bande de Gaza dans la nuit de
lundi à mardi, quelques heures
après une intervention

télévisée de Benjamin Netanyahu
annonçant que son pays devait se préparer
à un conflit durable contre les activistes de
l'enclave palestinienne, ce qui dissipe les
espoirs de paix après 22 jours de combats.
Un missile israélien a atteint dans la nuit
la demeure d'Ismaïl Haniyeh, chef du
Hamas dans la bande de Gaza, provoquant
des dégâts mais ne faisant aucune victime
d'après le ministère gazaoui de l'Intérieur.
Le fils d'Ismaïl Haniyeh a assuré qu'il n'y
avait personne à l'intérieur lors de l'at-
taque.
Onze personnes ont péri en revanche lors
d'une frappe qui a atteint une habitation du
camp de réfugiés de Boureidj, dans la ville
de Gaza. Le territoire palestinien a subi sa
nuit d'attaques les plus intenses depuis le
déclenchement du conflit le 8 juillet.
L'armée israélienne a annoncé mardi matin
la mort de cinq soldats tués dans une fusil-
lade la veille contre des activistes qui
étaient passés en Israël à partir d'un tunnel
creusé sous la frontière de la bande de
Gaza, près du kibboutz de Nahal Oz.
Depuis le 8 juillet, 1.087 Palestiniens,
essentiellement des civils, ont péri dans
les affrontements, et Israël déplore la perte
de 53 soldats. En outre, trois civils ont
péri dans les tirs de roquettes ou d'obus de
mortier palestiniens.
Le Hamas a annoncé que ses médias audio-
visuels, la chaîne Al Aksa ainsi que la
radio Al Aksa, avaient également été pris
pour cibles durant la nuit. La chaîne a con-
tinué de diffuser, mais la station de radio a
cessé d'émettre.
Visage sombre, le Premier ministre
israélien a appelé lundi soir ses conci-
toyens à se préparer à une "longue cam-
pagne" dans la bande de Gaza.

APPEL DE BAN KI-MOON

A la tombée de la nuit, lundi soir, des
fusées éclairantes de l'armée israélienne
ont illuminé le ciel de Gaza où l'on pou-
vait entendre d'intenses bombardements.
L'armée avait demandé à des milliers de
Palestiniens de quitter certains quartiers de
la ville de de Gaza, prélude à des frappes.
A New York, Ban Ki-moon a déploré le

manque de volonté politique des dirigeants
des deux parties de résoudre le conflit, les
exhortant à "faire preuve d'humanité".
"C'est une question de volonté politique.
Les dirigeants, israéliens comme pales-
tiniens, doivent faire preuve d'humanité.
Pourquoi ces dirigeants laissent-ils leurs
populations se faire tuer par d'autres? Ce
n'est pas responsable. C'est une faute
morale"

Des dizaines 
de cadavres ensevelis après

les bombardements

Des Palestiniens cherchent les corps de
membres de leur famille à Beit Hanoun, le
26 juillet. Depuis déjà presque vingt-qua-

tre heures, les bombardements de l'armée
israélienne sur la bande de Gaza ont atteint
un niveau de violence peu vu depuis le
début de son intervention militaire, il y a
vingt et un jours. Selon les services de
sécurité palestiniens, pas moins de 100
cadavres ont été retrouvés dans les décom-
bres depuis minuit.
Au moins 1 113 Palestiniens ont été tués
depuis le 8 juillet, et plus de 6 200 autres
ont été blessés, selon les services de sec-
ours palestiniens. Ce bilan augmente au
fil des bombardements, mais aussi à
mesure que les recherches découvrent de
nouveaux corps dans les gravats.

Le bureau de coordination des affaires
humanitaires de l'ONU (OCHA) avance un
autre bilan de 1 065 tués. Parmi eux,  au
moins 795 civils, dont 229 enfants.
L'OCHA a également fait état de 6 233
blessés, dont 1 949 enfants. Quelque 215
000 Palestiniens ont été déplacés par ce
conflit, dont plus de 170 000 ont trouvé
refuge dans l'un des 82 centres gérés par
l'ONU.
Côté israélien, 53 soldats et trois civils
ont été tués. L'armée a annoncé avoir frap-
pé plus de 4 000 « cibles » dans la bande
de Gaza et recensé environ 2 000 roquettes
tirées sur Israël.

L’OLP évoque une nouvelle
trêve humanitaire 

L'espoir d'un cessez-le-feu reste très loin-
tain tant le Hamas et le gouvernement
israélien semblent décidés à aller au bout
de leur logique militaire. Le secrétaire
général de l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP), Yasser Abed Rabbo, a
cependant indiqué, mardi, que le Hamas et
le Djihad islamique étaient « prêts à une
trêve humanitaire de vingt-quatre heures »
et examinaient « dans un esprit positif »
une proposition de l'ONU pour un cessez-

le-feu de trois jours.
Mais aucune des deux milices n'a confir-

mé ces informations. Ces derniers jours,
plusieurs annonces de trêve, faites par le
Hamas comme par Israël, n'avaient pas
abouti. Selon le quotidien Haaretz, le gou-
vernement israélien n'aurait pas non plus
réagi à cette proposition. La veille, le pre-
mier ministre de l'Etat hébreu Benyamin
Nétanyahou avait répété que son pays
devait se préparer à « une longue cam-
pagne » à Gaza.
Dans l'enclave palestinienne, la situation
paraît chaque jour encore plus désespérée.
L'unique centrale électrique du territoire est
en proie à un violent incendie après un
bombardement dans la nuit. Cette usine
assure à elle seule environ 30 % de la con-
sommation d'électricité à Gaza, et son
arrêt pourrait mettre hors service de nom-
breuses pompes hydrauliques. Les habi-
tants ont été appelés à rationner leur con-
sommation d'eau.

Des Israéliens 
s’opposent à la guerre

Ils ne sont que quelques-uns contre une
majorité écrasante. En Israël, 87 % de
l’opinion publique est favorable à la pour-
suite des opérations militaires dans la
bande de Gaza jusqu’au renversement du
Hamas, selon un sondage diffusé cette
semaine à la télévision. Pourtant, certains
en Israël, qu’ils soient Palestiniens
citoyens d’Israël ou juifs israéliens, s’op-
posent à la guerre.

Les manifestants 
anti-guerre

Ils étaient plusieurs milliers à s’être
rassemblés samedi soir à Tel-Aviv lors de
la manifestation la plus importante depuis

le début de l’opération dans la bande de
Gaza. D’autres avaient auparavant eu lieu
ailleurs dans plusieurs villes, comme à
Haïfa, dans le nord du pays. Des manifes-
tations qui regroupent des Palestiniens
citoyens d’Israël, qui représentent un quart
de la population du pays, des membres de
partis politiques de gauche et d’extrême
gauche (comme Balad ou le parti commu-
niste israélien), des membres de mouve-
ments pacifistes (comme La Paix main-
tenant), des citoyens lambda ou des
artistes.
Certains rassemblements se sont soldés

par des arrestations - des membres de la
Knesset, comme la députée du parti Balad,
Hanin Zoabi, ont même eu affaire à la
police - et des incidents assez violents.
Des groupes d’extrême droite ont ainsi
attaqué certains cortèges. «C’est une carac-
téristique nouvelle. Les groupes d’extrême
droite passent désormais à l’agression
physique, note Robert Kissous, membre
du bureau national de l’Association France
Palestine Solidarité. Alors qu’auparavant,
les manifestants pacifistes ne recevaient
qu’injures et crachats, ils sont maintenant
passés à tabac.» 

Les Israéliens opposés à l’occupation
sont en effet jugés comme traîtres ou au
moins antipatriotes par leurs concitoyens.
«Ce qui est important en Israël, c’est la
patrie, il faut donc suivre la politique du
gouvernement. Si elle déplaît, il ne faut
rien dire, rien faire. 
Car s’exprimer contre cette politique, c’est
trahir. Trahir Israël, trahir les soldats qui
combattent… La liberté d’expression est
bien réelle sur beaucoup de choses, mais
pas en ce qui concerne l’armée. C’est un
tabou de critiquer Tsahal», explique
Martine Brizemur coordinatrice de la com-
mission Israël, Territoires occupés,
Autorités palestiniennes chez Amnesty
International France. 

AGRESSION ISRAÉLIENNE, LA MAISON D’ D'ISMAÏL HANIYEH FRAPPÉE

Déluge de feu sur Gaza
Le conflit entre Israël et le Hamas a connu une dramatique escalade ce lundi avec la mort d'enfants palestiniens.

Les espoirs d'une trêve anéantis. Le conflit entre Israël et le Hamas a connu une dramatique escalade lundi après la
mort d'enfants palestiniens et des attaques meurtrières contre l'armée israélienne, suivies d'incessants

bombardements à Gaza.



Cet économiste de renom et
ancien conseiller du président
François Mitterrand dans les
années 1970 et 80 estime que
l’investissement productif
dans les pays méditerranéens
pourra soutenir le
développement économique
et assurer la croissance.

PAR AMAR AOUIMER

D urant les 14es Rencontres
économiques d'Aix-en-Provence du
4 au 6 juillet 2014, 200 acteurs

économiques, politiques et académiques
internationaux se sont frottés au jeu des
conférences et des débats autour d'un
même refrain : l'investissement. Pour
econostrum.info, Jacques Attali évoque les
opportunités et les challenges des
investissements en Méditerranée.
Economiste, écrivain et haut fonctionnaire
français, Jacques Attali, est formel : seul
l’investissement intelligent" pourra
soutenir le développement économique de
la Méditerranée. Premier président de la
Banque Européenne pour la
Reconstruction et le Développement
(BERD), il était également à la tête de la
Commission pour la libération de la crois-
sance française. Il dirige actuellement
PlaNet Finance, une organisation interna-
tionale pour la lutte contre la pauvreté à
travers le développement de la microfi-
nance. A une question portant sur la crise
économique dans le Nord, l’instabilité
politique dans le Sud et si les deux rives de
la Méditerranée ne sont pas épargnées par
les difficultés et alors que pour le Cercle
des Economistes, l'investissement est
l'avenir du redressement économique,
notamment dans ces pays, Attali répond
que l’investissement est essentiel, c’est la
préparation de l’avenir d'un pays, quel qu'il
soit. La réelle question à se poser est de
savoir de quel investissement on parle.
S'il s’agit de créer des résidences pour les
oligarques et de dépenser l'argent inutile-
ment, ce n’est évidemment pas intéres-
sant. Par contre, si l’investissement passe
dans l’éducation, la recherche, les univer-
sités ou encore dans les entreprises renta-
bles, alors là c’est différent. Concernant
les recommandations à apporter aux gou-

vernements des pays du sud afin de ren-
forcer l'investissement, il dira que « pour
ma part, je recommande aux pays du sud de
mieux garantir la règle de droit, de créer un
environnement juridique stable, d’avoir
moins de corruption, de disposer de règles
strictes et de les appliquer et de les garan-
tir auprès des citoyens ».  Au sujet de l’o-
rigine de l'investissement pour le Maghreb
et s’il doit venir des pays du nord, des pays
arabes (comme le Qatar) ou se prendre eux-
mêmes en charge, il explique que ce sont
aux pays du Maghreb de se prendre en
charge. Pour cela, ils doivent mobiliser
l'épargne des citoyens et utiliser correcte-
ment leurs argents. Lorsque l'on voit les
revenus faramineux de certains pays, issus
de la manne pétrolière principalement, et
qui ne sont pas utilisés à bon escient, c'est
un vrai gâchis. Par ailleurs, ces mêmes
pays doivent aussi créer l’environnement
pour attirer l’investissement étranger et les
talents. Ils doivent gagner cette bataille.

La BERD n'a rien à faire en
Méditerranée

Répondant à une question sur la micro-
finance si elle fait partie des solutions à
apporter pour l’investissement, Attali
souligne qu’elle est fondamentale, car elle
permet aux gens très modestes d’investir.
La microfinance donne des outils pour
investir pour les plus pauvres. Elle est
fondée sur le fait de faire confiance aux
gens. C'est une manifestation de la confi-
ance en l’avenir.  A propos de l'état de la

microfinance dans les pays du sud de la
Méditerranée et de savoir s’il existe des
pays plus performants que d'autres, cet
économiste du parti socialiste français pré-
cise qu’il y a le Maroc. Ce pays reste un
des pays les plus performants en termes de
microfinance. Cela grâce à ses quinze
années d'expérience. Ses erreurs ont été
réparées, le pays s'est doté d'institutions
nombreuses en ce sens et de nombreuses
règlementations vont en faveur de celle-ci.
De plus, la Banque centrale y est
impliquée, ce qui n'est pas le cas de
l'Algérie et de la Tunisie notamment. Il
demeure néanmoins quelques excès en ter-
mes de microfinance comme le surendette-
ment qui reste de mise dans le Royaume.
A propos de PlaNet Finance, Créa-Sol, et
les organismes en faveur de la microfi-
nance qui se multiplient, et pour savoir si
nous sommes sur la bonne voie, il dira «
oui, c'est positif, cependant il faut contin-
uer à développer et professionnaliser les
institutions spécialisées dans la microfi-
nance ». Et à propos de la méthode de tra-
vail de PlaNet Finance avec les pays du
sud de la Méditerranée et ses ambitions,
Attali indique que « nous travaillons dans
quatre-vingt-huit pays, nous avons
développé plusieurs institutions spécial-
isées dans onze pays. PlaNet Finance gère
un fonds d'investissement d'un milliard
d'euros pour six millions de personnes
dans le monde. Actuellement, nous
sommes en train d'ouvrir une nouvelle
institution de microfinance en Tunisie ».

Abordant la Banque européenne d'in-
vestissement (BEI), à travers la Facilité
Euro-Méditerranéenne d'Investissement et
de Partenariat (FEMIP) qui octroie des
prêts aux pays du sud de la Méditerranée,
mais depuis peu, la BERD, dont Attali a
été le premier président et vient sur ce
terrain, il dira que « j’ai toujours été con-
tre cette initiative. La BERD a compétence
pour intervenir en Europe de l'Est alors
que la BEI est très bien placée pour aider
les pays du sud de la Méditerranée.
Idéalement, il aurait fallu créer une banque
pour la Méditerranée. L'incapacité de la
construction d'une institution spécifique a
conduit à l'ingérence de la BERD dans les
pays du sud de la Méditerranée, mais pour
moi elle n'a rien à faire là ».

Concernant l'Union pour la
Méditerranée et la nécessité de créer une
commission pour la libération de la crois-
sance méditerranéenne, il souligne que
bien que la mise en place d'une commis-
sion soit une bonne méthode, il faut
savoir que chaque pays est différent. Il est
préférable de regarder pays par pays, car la
conjoncture reste singulière pour chacun.

A .  A .
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“Investir oui, mais investir intelligemment
en Méditerranée”

HABILLEMENT
Hausse des importations algériennes au 1er semestre

L es importations algériennes en pro-
duits d'habillement, de tissu et d'arti-
cles de bonneterie ont atteint 178

millions de dollars (Usd) durant le 1er
semestre de 2014 contre 137 (Usd) lors de
la même période en 2013, soit une hausse
de 30%, selon les Douanes algériennes.
Les quantités globales des importations
d'habillement sont également en hausse,
atteignant 59.000 tonnes lors du 1er
semestre de l'année en cours, contre
54.000 tonnes durant la même période de
comparaison en 2013, précisent les
chiffres des Douanes obtenus par l'APS.

Selon le Centre national de l'informa-
tique et des statistiques des Douanes
(Cnis), la valeur des importations d'ha-
billement a enregistré une légère hausse,
atteignant 164 millions usd lors du 1er

semestre 2014, tandis que la quantité des
produits importés est estimée à 53.000
tonnes, durant la même période de com-
paraison, contre 49.000 tonnes, soit 127
millions usd, en 2013. Les importations
du prêt-à-porter et des accessoires ont
également augmenté de 30.000 tonnes,
soit 78 millions usd lors du premier
semestre 2013 à 35.000tonnes, soit 103
millions usd, pendant le premier semestre
2014. En revanche, les quantités des
importations des articles de la bonneterie
ont régressé durant les six premiers mois
de l'année en cours, reculant de 18.700
tonnes en 2013 à 18.100 en 204, en dépit
de l'augmentation de la valeur de ses
mêmes importations, passant de 49 mil-
lions usd lors du premier semestre 2013 à
60 millions usd lors de la même période de

2014. Comparativement à 2013, les
importations du tissu sont aussi en
hausse, passant de 5.000 tonnes, soit 9
millions Usd pendant le premier semestre
de l'année précédente à 6.000 tonnes, soit
14 millions usd, durant la même période
de 2014.Selon les professionnels du
secteur des textiles et cuirs, l'Algérie ne
produit que 4% des besoins du marché
national en matière de chaussure et du prêt-
à-porter, alors que les 96% restant sont
comblés par les importations. D'autre
part, la demande nationale sur les chaus-
sures est de 70 millions de paires par an,
tandis que la production locale ne dépasse
pas 1 million de paires, selon des opéra-
teurs du secteur.  

R.  E .

CONJONCTURE
Le rythme annuel

d'inflation poursuit
son recul en juin

Le rythme d'inflation annuel en Algérie a
poursuivi sa chute entamée dès le mois
d'avril (1,8%) s'établissant à 1,5% en juin
dernier contre 1,64% en mai, a-t-on appris
auprès de l'Office national des statistiques
(ONS). En effet, après avoir atteint 2,7% en
janvier dernier, le rythme d'inflation
annuel a poursuivi sa tendance baissière
pour s'établir à 2,3% en février, 2% en
mars,1,8% en d'avril et enfin 1,64% en
mai, précise l'Office.
"La désinflation engagée en février 2013
s'est poursuivie tout au long de 2013 et au
cours des cinq premiers mois de 2014",
avait confirmé dernièrement le gou-
verneur de la Banque d'Algérie Mohamed
Laksaci lors d'une conférence sur la mod-
ernisation des centrales des risques et le
financement bancaire des PME en Algérie.
La performance enregistrée en matière
d'inflation durant les 15 dernières années,
à l'exception de 2012 où l'évolution de la
hausse des prix a dépassé 8%, devrait se
poursuivre en 2014 "est un acquis pour la
stabilité monétaire en Algérie", avait
souligné Laksaci. Les prix à la consomma-
tion ont augmenté de 1,8% en juin dernier,
une variation plus élevée que celle
observée en mai (0,3%). Cette hausse de
l'indice des prix à la consommation s'ex-
plique par une augmentation de 3,6% des
biens alimentaires, avec 7,07% pour les
produits agricoles frais et 0,36% pour les
produits alimentaires industriels.
L'évolution des prix des produits agricoles
frais s'explique par le relèvement, notam-
ment, des prix des fruits (15,1%) des
légumes (12%), de la volaille (12,2%), et de
la pomme de terre (30,3%), selon l'office.
Les biens manufacturés ont augmenté de
0,2%, alors que les services ont stagné
durant juin dernier par rapport au mois de
mai de la même année. En 2013, le taux
d'inflation annuel a atteint 3,3%, après la
poussée inflationniste de 8,9 % enreg-
istrée en 2012. Pour 2014, le gouverne-
ment table sur une évolution de l'inflation
à 3,5%. La maîtrise du taux d'inflation con-
stitue une "préoccupation constante" des
pouvoirs publics. Le gouvernement s'est
engagé dans une politique de préservation
du pouvoir d'achat des citoyens à travers
le soutien des prix des produits et des
services de base, ce qui a permis de baiss-
er le taux d'inflation et de le maintenir à un
niveau "raisonnable". R. E.
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ALGER, COMMUNE DE HEURAOUA

Ouvertures de 3 nouvelles
écoles scolaires

Trois écoles primaires seront
ouvertes à la prochaine rentrée
scolaire dans la commune de
Heuraoua, à l'extrême Est de la
wilaya d'Alger, dont deux à la
nouvelle cité des 1.430
logements, qui a été
récemment inaugurée, a
indiqué, mardi dernier, la
présidente de l'APC, Houria
Azouni. 

PAR BOUZIANE MEHDI

T otalisant 36 classes, ces trois écoles
seront inaugurées aux quartiers des
762 et 668 logements RHP (résorp-

tion de l'habitat précaire) inaugurés en par-
tie fin juin dernier, et la troisième à la cité
AADL de Heuraoua, a détaillé, à l'APS,
Mme Azouni en marge d'une visite d'in-
spection de ces établissements par une délé-
gation de l'Assemblée populaire de wilaya
(APW). Selon l'APS, dans le cadre de la
distribution graduelle de 25.000 logements
sociaux locatifs aux familles issues des
sites précaires de la capitale, la wilaya
d'Alger avait relogé 1.286 familles à la cité
des 1.430 logements, divisée en deux lots
(762 et 668). A l'occasion de la rentrée sco-
laire le 7 septembre prochain, la réception
de ces infrastructures et leur ouverture per-
mettront à la commune de Heuraoua, qui
dépend de la circonscription administrative
de Rouïba, de disposer au total de dix écoles
primaires, a précisé la même responsable à

l'APS, soulignant que  quatre autres écoles
du cycle primaire sont en voie de réalisa-
tion dans les localités de Maamria, Ouled
El-Arbi, Aïn Kahla et Braïdia. Disposant,
en outre, de quatre CEM, dont Aïssat-Idir
est le plus ancien, cette commune est tou-
jours dépourvue de lycée, a indiqué l'APS,
ajoutant qu'interrogée à ce sujet, Mme
Azouni a répondu qu'un projet de lycée et
d'un CEM serait réalisé non loin du chef-
lieu de la commune. Selon la même
responsable, "les élèves de Heuraoua sont
de tout temps inscrits aux lycées de
Rouïba, Réghaïa ou Aïn Taya. Les familles
récemment relogées aux cités des 762 et
668 logements sont toutes issues de ces
communes, donc le problème de leur sco-
larisation ne se pose pas du moment que les
moyens de transport existent". Conduite
par le président de la commission de l'édu-
cation de l'APW, Mohamed Tahar Dilmi, la
délégation s'est assurée que la nouvelle cité
des 1.430 logements de Heuraoua dispose
d'écoles à inaugurer à la rentrée scolaire,
exigeant toutefois que "les normes tech-
niques et pédagogiques dans la conception
et la réalisation des écoles soient respectées

à la lettre". Selon l'APS, accompagnée du
directeur de l'éducation d'Alger-Est,
Mekhaldi Lyamine, la délégation a égale-
ment inspecté les travaux de réhabilitation
en cours à l'école Hassiba Ben Bouali, une
opération décidée après le passage en
décembre 2013 d'une commission de
l'APW qui enquêtait sur la situation des
établissements scolaires de la wilaya.  
La délégation de l'APW d'Alger avait, la
semaine dernière, visité la cité des 3.216
logements de Chaïbia, dans la commune de
Ouled Chebel, à l'extrême sud de la wilaya,
où trois écoles primaires et un CEM seront
ouverts à la rentrée tandis qu'un lycée est
réalisé à 70%, les autorités locales ayant
promis de le livrer également à la même
échéance.  A l'issue de ces deux visites aux
quartiers inaugurés dans le cadre du pro-
gramme de lutte contre l'habitat précaire,
M. Dilmi a souhaité voir les autorités per-
sister dans leur politique en matière de
logement, à savoir ne livrer aucune nou-
velle cité sans que les différents
équipements publics notamment les écoles,
ne soient réalisés. 

B . M .

TISSEMSILT, BIBLIOTHÈQUE PRINCIPALE DE LECTURE PUBLIQUE

Dotation d'un équipement sophistiqué en braille

L e problème d’ensablement, enregistré
pendant des années au niveau du port
de Cap Djinet, a été "réglé de façon

définitive" a annoncé, la semaine dernière
à Boumerdes, le ministre des Travaux
publics, Abdelkader Kadi. "Le problème
est réglé et des équipements suivront très
prochainement en vue du règlement de
tous les autres problèmes, ce qui permettra
la livraison de cette structure en vue de son
exploitation par les secteurs de la Pêche et
des Transports", a affirmé M. Kadi lors
d’une visite de travail à Boumerdès 
où il était accompagné du ministre des
Transports, Amar Ghoul et du ministre de
la Pêche et des ressources halieutiques, Sid
Ahmed Ferroukhi. Estimant sur la base de
son constat de cette structure sur le terrain
"qu’il n’y plus de problèmes", M. Kadi,
qui s’était déplacé sur place avec MM

Ghoul et Ferroukhi, a soutenu que cette
visite sur le terrain est une "preuve de
notre engagement ensemble à la coopéra-
tion en vue de venir à bout de tous les
problèmes". De son côté, M. Ferroukhi a
exprimé, dans une déclaration à l’APS, "sa
profonde satisfaction quant au règlement
de ce problème", soulignant que "ce port
est appelé a jouer un rôle vital sur les
plans économique, commercial et de plai-
sance". Des études techniques d’urgence
pour le sauvetage et la protection de ce
port du phénomène de l’ensablement
apparu à son niveau, quelques mois seule-
ment après sa livraison, avaient été lancés
en 2010. Des travaux d’urgence ont été
engagés à son profit en 2011, avant leur
réception en juin 2014. Les solutions pro-
posées ont consisté en la réalisation de
deux nouveaux quais, faisant office de

digues naturelles, aux fins de contrer les
bas courants marins chargés de sable, qui
auraient fini par obstruer tous ses accès. 
Pour parer provisoirement à ce phénomène
naturel nuisible pour l'activité du port, les
services concernés avaient procédé, à
l’époque, à la mise en place d’un système
de pompage du sable du fond de la mer
vers la côte. Ce procédé est destiné à
empêcher l'entassement du sable sur place
avant d'atteindre une hauteur surélevée par
rapport à la mer, ce qui paralyserait l'activ-
ité du port, a-t-on expliqué. Doté d'une
capacité d'accueil de 110 embarcations de
pêche et d'une cinquantaine de bateaux de
plaisance, le port de pêche et de plaisance
de Cap Djinet a nécessité une enveloppe de
plus de 1.600 millions de dinars, a-t-on,
par ailleurs, indiqué sur place. 

APS

L a bibliothèque principale de lecture
publique de Tissemsilt est dotée d'un
équipement sophistiqué en braille, a

indiqué cet établissement culturel.
L'appareil qui sera mis en service
prochainement servira à l’écriture en
braille d'ouvrages pour les non-voyants
scolarisés et amateurs de lecture. Le pre-
mier livre sortira au début de septembre
prochain, selon la même source. Il a été
convenu, avec un expert, de lancer les pre-
miers tests pour exploiter cet appareil

unique du genre au niveau de la wilaya. La
bibliothèque principale de lecture publique
de Tissemsilt s'est dotée de cet équipement
sophistiqué en 2010, mais n’a pas été mis
en service pour absence de spécialistes en
la matière. Par ailleurs, l'établissement
s’est doté d’un lot supplémentaire de 20
livres du Coran en braille qui seront dis-
tribués dans les prochains jours aux
annexes relevant de la bibliothèque
implantées dans les communes de
Khémisti, Ouled Bessam, Layoune,

Amari, Béni Lahcen, Sidi Abed et
Maacem. Cet établissement culturel s’ap-
prête aussi à signer bientôt une conven-
tion de coopération avec l’union de wilaya
des aveugles visant à permettre aux per-
sonnes aveugles analphabètes d’exploiter
des espaces de lecture pour leur enseigner
la lecture et l'écriture par la technique du
braille. L’union de wilaya assure l’en-
cadrement requis. 

A P S

BOUMERDES, ENSABLEMENT AU NIVEAU DU PORT DE CAP DJINET

Règlement définitif du problème

BORDJ BOU-ARRERIDJ
Nouveaux projets

pour le secteur des
ressources en eau

Plusieurs nouveaux projets viennent d’être
engagés dans la wilaya de Bordj Bou-
Arréridj au profit du secteur des ressources
en eau, a-t-on appris, lundi, auprès de la
direction concernée. Les actions entamées
portent, notamment, selon la même
source, sur la rénovation de la conduite
approvisionnant en eau potable le chef-lieu
de wilaya à partir du barrage d’Aïn Zada
ainsi que sur le renforcement et l’extension
des réseaux d’eau potable des aggloméra-
tions de Medjaz, de Tihamamine et de
Ghafsitane. Le secteur a également bénéfi-
cié d’autres opérations relatives à l’alimen-
tation de cinq (5) communes de la daïra de
Mansoura à partir du barrage de Tilesdit,
dans la wilaya voisine de Bouira, et de huit
(8) autres communes à partir du barrage de
Tichi-Haf (Bejaia), en plus de l’extension de
la station de traitement du chef-lieu de
wilaya et du rééquipement des stations de
pompage en service dans la wilaya. Les
actions retenues concernent également le
renforcement et l’extension des réseaux
d’eau potable des communes de la daïra
de Ras El-Oued ainsi que des localités de
Zenouna Sghira, Zenouna Kebira et de
Mekhamra, a encore noté la même source. 

EL AFFROUN
Près de 3.200 

nouveaux inscrits
à l’université 
Ali-Lounissi

Un total de 3.199 nouveaux étudiants se
sont inscrits au niveau de l’université Ali-
Lounissi d’El-Affroun, durant la période
des préinscriptions achevées récemment,
a-t-on appris, lundi, auprès du recteur de
cet établissement du supérieur. 
Ces nouveaux inscrits ont été orientés vers
la faculté des sciences économiques
(1.096), la faculté des Lettres et des langues
(1.090), la faculté de Droit et des sciences
politiques (663) et la faculté des sciences
humaines et sociales (350), a indiqué à
l’APS Dr. Saïd Boumaiza. Il a relevé que
leur orientation a été effectuée sur la base
de critères relatifs au nombre de places
pédagogiques disponibles, la spécialité
choisie, la moyenne obtenue au baccalau-
réat et le lieu de résidence du bachelier.
Pour la rentrée universitaire 2014-2015, cet
établissement s’attend à accueillir près de
3000 nouveaux étudiants, à la clôture des
recours et des inscriptions définitives,
prévus du 2 au 7 août prochains, a ajouté
ce responsable. L’université Ali Lounissi,
qui abrite pour la première fois les inscrip-
tions de nouveaux bacheliers, accueillera à
la nouvelle rentrée 23.000 étudiants, dont
l’encadrement sera assuré par près de 700
enseignants, est-il signalé de même
source. 

M'SILA
Réception de 15

annexes administratives
cette année

15 annexes administratives communales
seront réceptionnées au cours de cette
année dans des zones rurales dans la
wilaya de M'sila dans le cadre des efforts
visant à rapprocher les services de l'admin-
istration des citoyens, ont indiqué  les serv-
ices de la wilaya. "Pas moins de quinze (15)
annexes administratives communales
seront réceptionnées au cours de cette
année dans des zones rurales dans l'op-
tique d'améliorer le service public et de
renforcer la relation entre l'administration
et les citoyens", a t-on souligné. La réalisa-
tion de ces annexes, engagée pour un pre-
mier montant de plus de 15 millions de
dinars, vise également à éviter aux
citoyens de longs déplacements et à
réduire la pression exercée au quotidien
sur les guichets de l'état-civil dans les
grandes villes de la wilaya, a -t-on précisé.
La wilaya de M'sila a bénéficié au cours
des deux dernières années, d'un pro-
gramme portant sur la réalisation de 23
annexes communales en milieu urbain et
22 en milieu rural, pour une dotation
budgétaire globale de 35 millions de
dinars. Vingt-sept annexes ont déjà été
réceptionnées et équipées, a conclu la
même source. 

APS
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MIDI KABYLIE

AID EL FITR A TIZI OUZOU

PAR LOUNES BOUGACI
lD’ailleurs, contrairement aux années précé-
dentes, es soirées de Ramadhan se sont
poursuivies jusqu’à tard dans la nuit de
lundi à mardi dernier. Les gens ont contin-
ué à sortir la nuit et à déambuler dans les
différents points de loisirs. Jusqu’à l’ul-
time minute, la quasi- majorité des
citoyens et des citoyennes pensaient qu’il
restait encore une autre journée pour
observer le jeûne et aussi afin de préparer
la fête de l’aid el fitr. Finalement, l’an-
nonce est faite en milieu de soirée. « L’aid,
c’est demain », entendait-on dans les qua-
tre coins de la ville des genêts. Malgré la
nouvelle, la soirée n’a pas été écourté et la
ville de Tizi Ouzou, ainsi que la Nouvelle
Ville ont
continué à grouiller de monde jusqu’à
presque deux heures du matin. Il y avait
des centaines de familles et des milliers de
jeunes qui ont afflué notamment vers la
Place de l’olivier, qui constitue depuis le
premier jour de Ramadhan le lieu le plus
fréquenté de la ville. Inauguré le 5 juillet
dernier par le wali de Tizi Ouzou, cet
espace de détente extrêmement agréable est

doté d’aires de jeux pour enfants, d’une
scène pour les spectacles et d’un grand
espace où l’on peut acheter toutes sortes de
« choses ». Des jouets pour les enfants,
notamment et des boissons fraiches et
chaudes dont le thé vert à la menthe. Une
grande partie de la population a d’ailleurs
attendu la dernière minute pour se ruer sur
les magasins d’habillements pour enfants
afin de parer leurs enfants lors de cette fête
toute particulière et séculaire. Les marchés
couverts spécialisés dans la vente de vête-
ments ont aussi été pris d’assaut en
cette soirée de dimanche à lundi et les gens
étouffaient à l’intérieur à cause de l’ab-
sence de climatisation. C’était le cas dans
tous les marchés en question comme celui
situé près de l’ancienne gare routière et au
marché sis à proximité du tribunal mais
aussi de ceux sis à la Nouvelle Ville, en
face du lieu-dit La Tour et celui sis au

Boulevard Ameyoud. Le lendemain, c'est-
à-dire lundi, l’heure a été celle des grandes
visites familiales. Tizi Ouzou n’a jamais
failli à cette règle qui consiste à rendre vis-
ite à l’ensemble des proches. Surtout aux
femmes mariées. Les pères et les frères
prennent ainsi leur bâton de pèlerin et,
couffin à la main, comme au bon vieux
temps, on frappe à la porte de la sœur ou
de la fille qu’on n’a pas vu peut être depuis
l’aid el adha de l’année passée. En fait,
dans certains cas, les visites familiales
sont limitées à celles effectuées durant les
deux journées de
l’aid el fitr et de l’aid el adha. Ainsi, même
si le mode de vie a véritablement changé
dans la société kabyle, il n’en demeure pas
moins que certains aspects de la tradition
sont restés sacrés. Et c’est le cas de ces
visites familiales durant le jour de l’aid.
Aid El Fitr, c’est aussi le rendez-vous des

petits enfants qui se parent de leurs plus
beaux atours mais qui sont également
munis de jouets flambant neufs et qui, dès
la première heure de la journée, quittent la
maison pour rencontrer les autres enfants
afin d’exhiber chacun en ce qui le con-
cerne, les présents offerts par les parents
en ce jour spécial. L’aid constitue l’occa-
sion pour rendre visite aux malades et aux
personnes âgées qui se trouvent dans des
centres. D’ailleurs, avant-hier, c’est le
corps de la sûreté de wilaya qui a initié des
actions humanitaires dans ce sens. Ainsi,
à l’occasion de l’Aid El Fitr El Moubarak,
et dans le cadre des
actions de proximité initiées par la
Direction générale de la sûreté nationale,
dans pareilles circonstances, une déléga-
tion de la sûreté de wilaya de Tizi-Ouzou,
composée de cadres, gradés et de subal-
ternes, s’est rendue au chevet des malades
du centre hospitalo-universitaire « Nedir
Mohamed » de la ville des Genêts, partic-
ulièrement les enfants, puis aux centre de
l’Enfance Assistée et au Centre de
Vieillesse de Boukhalfa en ce premier jour
de la fête de l’aid. Durant ces visites où la
convivialité s’est mêlée à l’esprit de frater-
nité, des cadeaux symboliques leur ont été
remis. « Cette action tend à leur rappeler
d’une certaine manière que l’on pense à
eux et, partant, à semer la joie et la liesse
dans leurs cœurs », a déclaré à la presse
l’officier Temmar, responsable de la cel-
lule de communication de la sûreté de
wilaya de Tizi Ouzou à l’issue de cette vis-
ite humanitaire.

L.B.

C omme d’habitude, les citoyens de la
wilaya de Tizi Ouzou ont eu à vivre
une journée quelque peu difficile en

ce lundi, premier jour de la fête de l’aid el
fitr. En effet, la majorité des commerçants
n’ont pas travaillé durant cette journée. Ce
constat est valable, non seulement au
niveau de la ville de Tizi Ouzou, mais
aussi dans la majorité écrasante des autres
villes que compte la wilaya à l’instar
d’Azazga, Drâa Ben Khedda, Fréha,
Tigzirt, Larbâa Nath Irathen, Drâa El
Mizan… La ville de Tizi Ouzou et la
Nouvelle-Ville offrait lundi dernier l’im-
age d’une ville morte qui rappelle l’époque

où la localité observait des grèves
générales qui paralysaient l’ensemble des
activités commerciales. 
Le nombre de commerces ayant assuré un
service minimum durant cette journée se
compte sur le bout des doigts. Ainsi, c’est
le cas au niveau du Boulevard Abane
Ramdhane, l’un des plus animés de la cap-
itale du Djurdjura.
Dans les autres endroits, le même constat
a été établi comme au niveau du Boulevard
Moh Said Ouzeffoun, Larbi Ben Mhidi,
Houari Boumediene… Idem à la Nouvelle
Ville où pourtant la densité de la popula-
tion est plus importante. La majorité des

magasins, situés au Boulevard Ameyoud,
au Boulevard Krim Balkacem et un peu
partout ailleurs ont baissé rideau depuis la
veille en fin de soirée. Certains observa-
teurs imputent cette défaillance, entre
autres, au fait que les commerçants ont
gardé encore le rythme de vie qui prévalait
durant le mois de Ramadhan où la vie
commerçante ne prend son envol réelle-
ment qu’en début de soirée. Mais d’autres
lectures parlent tout simplement d’une
habitude qui s’est ancrée depuis des décen-
nies et qui fait que durant la journée de
l’aid, tout est à l’arrêt. 
Le même constat a été aussi enregistré en

ce qui concerne les moyens de transport
qui ont fait cruellement défaut. Des cen-
taines
de familles qui devaient effectuer des
déplacements entre les communes de la
wilaya ou vers d’autres wilayas ont dû
attendre longtemps, voire rebrousser
chemin ou carrément louer des taxis à des
prix faramineux. Et les visites familiales
impératives en de telles occasions ont du
tout bonnement être reportées faute de
moyens de transport.

L.B.

LA MAJORITÉ DES COMMERÇANTS

n’ont pas ouvert

U ne zone d’activité au lieu dit Azrou,
village Abizar, commune de Timizart
d’une superficie de 150 000 m2 sera

réalisée prochainement. L’investissement
continue à être l’un des thèmes principaux
sur lesquels se penchent les responsables de
la wilaya de Tizi Ouzou notamment lors des
séances de travail regroupant les différents
responsables concernés par ce créneau pri-
mordial. Ainsi, le wali de Tizi Ouzou, M.
Abdelkader Bouazghi, a eu à superviser une
importante séance de travail consacrée à l’un
des aspects de cette question. La rencontre a
eu lieu en présence, en plus du premier mag-
istrat de la wilaya, du secrétaire général de la
wilaya, du représentant du président de

l’Assemblée populaire de la wilaya de Tizi
Ouzou, des directeurs de wilaya de l’énergie
et des mines, de l’environnement, de l’in-
dustrie, de la Petite et moyenne entreprise et
de la promotion de l’investissement, des
domaines, des services
agricoles, des ressources en eau, de l’urban-
isme de l’architecture et de la construction,
du commerce, du tourisme, de l’ANDT, de
l’emploi, du directeur général de la SOGI,
du représentant de l’URBAB Blida et des
présidents des Assemblées populaires com-
munales concernées. Selon la cellule de
communication de la wilaya de Tizi Ouzou,
le premier responsable de la wilaya, M.
Abdelkader Bouazghi a mis à profit ce ren-

dez-vous afin de donner un aperçu sur l’ordre
du jour de la réunion consistant en l’exam-
en des demandes d’investissements réparties
en différents types d’activités avant de
demander au directeur de l’industrie, de la
PME et de la promotion de l’investissement
en sa qualité de chargé du secrétariat du
CALPIREF de procéder à la lecture des
listes des postulants par secteurs d’activités.
Ces derniers on trait à plusieurs volets
comme le tourisme hors littoral et le
tourisme balnéaire. Il est aussi
question de l’industrie et des services en hors
zone d’activité et en zone d’activité notam-
ment les zones de Tala Athmane, de
Tadmait, de Makouda, de Tigzirt et de Oued

Aissi. 
« Le comité a examiné les dossiers qui lui
ont été soumis pour prospection ainsi que
les recours introduits par certains investis-
seurs comme il a été procédé à l’examen des
dossiers de promotions immobilières au
niveau de la commune d’Aghribs ayant déjà
reçu l’accord de principe du CALPIREF en
date du 20 mars 2014 », apprend-on. Enfin,
le comité a examiné la proposition de créa-
tion d’une zone d’activité au lieu dit Azrou,
village Abizar, commune de Timizart d’une
superficie de 150 000 m2.

L.B.

INVESTISSEMENT

Une zone d’activité à Timizart

Une bonne partie de la
population de la population de
la wilaya de Tizi Ouzoua été
prise de court. En effet, la
majorité s’attendait à ce que
la fête de l’aid el fitr coïncide
avec la journée du mardi au
lieu du lundi. 



UKRAINE, DES CORPS SUR LE SITE DU CRASH

L’UE sanctionne des proches de Poutine

Les jihadistes de l'Etat
islamique (EI) ont étendu un
peu plus leur contrôle sur la
province de Raqa, dans le
nord de la Syrie, en prenant
une base de l'armée après des
combats ayant tué au moins
85 soldats en 48 heures.

" L ' EI a pris le contrôle de la
Division-17", a déclaré,
samedi à l'AFP, le

directeur de l'Observatoire syrien des
droits de l'Homme (OSDH), Rami
Abdel Rahmane. L'armée syrienne s'é-
tait retirée vendredi soir de cette très
vaste base située au nord de la ville de
Raqa, bastion de l'EI, après 48 heures
de combats, selon l'OSDH. Avec la
perte de la Division-17, l'armée ne
tient plus désormais que deux posi-
tions dans la province de Raqa.
Depuis le début jeudi à l'aube de l'as-
saut de l'EI contre cette base, au moins
50 soldats ont été sommairement exé-
cutés par les jihadistes, 19 sont morts
dans un double attentat suicide, et au
moins 16 autres ont péri dans les com-
bats, a précisé l'OSDH. Les combats,
première confrontation d'une telle
ampleur entre l'EI et les forces du
régime, ont pris fin vendredi soir avec
le retrait de l'armée. "Des centaines de
soldats qui ont survécu ont battu en
retraite vendredi vers des endroits
sûrs", mais "le sort de quelque 200
d'entre eux demeure inconnu", a

déclaré M. Abdel Rahmane. "Certains
des soldats exécutés ont été décapités,
et leurs corps et les têtes coupées
exposés à Raqa", a-t-il ajouté. Les
jihadistes ont diffusé sur Twitter des
photos de corps de soldats décapités
dans les rues de la ville. Selon le prési-
dent de l'OSDH, il s'agit d'un "mes-
sage aux gens de Raqa pour leur dire
que (l'EI) est fort, qu'il ne va pas s'en
aller, et pour terrifier quiconque pour-
rait penser à s'opposer" au groupe
radical qui cherche à "étendre son con-
trôle". La Commission d'enquête de
l'ONU sur les droits de l'Homme en
Syrie a estimé vendredi que les mem-

bres de l'EI étaient "de bons candidats
pour figurer sur la liste" noire des
Nations unies recensant les personnes
soupçonnées de crimes de guerre et
crimes contre l'humanité.
L'EI, actif également en Irak où il con-
trôle d'importants pans de territoire, a
proclamé fin juin un "califat"
islamique à cheval sur l'Irak et la
Syrie. Une vidéo diffusée par les
jihadistes sur Youtube les montre en
train de brûler un portrait du président
syrien Bachar al-Assad, à l'intérieur de
ce qui semble être un quartier militaire
de la Division-17. Par ailleurs, au
moins 30 soldats et miliciens pro-

régime ont été tués dans une embus-
cade de l'EI dans la nuit de vendredi à
samedi dans la province d'Alep (nord),
selon l'OSDH. Et 15 civils, dont six
enfants et trois femmes, ont été tués
dans des tirs de mortiers rebelles sur
des quartiers d'Alep aux mains de l'ar-
mée, qui a elle mené des raids sur des
secteurs tenus par les insurgés, tuant
sept civils, dont trois enfants, selon
l'OSDH La chute d'un hélicoptère de
l'armée abattu au dessus du camp de
réfugiés palestiniens de Nairab, dans
la province d'Alep et sous contrôle du
régime, a également tué un enfant.

R. I./Agence
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Les jihadistes s'emparent d'une 
importante base de l'armée 

L es forces néerlandaises et aus-
traliennes sont en stand-by pour
se rendre sur le site du crash de

l'avion malaisien dans l'est de
l'Ukraine sous contrôle des
séparatistes prorusses où se trouvent
toujours des restes de corps et l'en-
quête marque le pas. Alors que les
combats font rage sur le terrain et que
la Russie est accusée de continuer de
fournir des armes aux rebelles,
l'Union européenne a sanctionné
samedi les chefs des services de ren-
seignement russes et plusieurs respon-
sables de sécurité, une décision qui,
selon Moscou porte atteinte à la
coopération internationale en matière
de sécurité. Neuf jours après la chute
de l'avion MH17 avec à son bord 298
personnes dont 193 Néerlandais et 28
Australiens, "il y a des corps qui n'ont
pas été récupérés sur le site", a
souligné samedi le Premier ministre
australien Tony Abbot. Des journal-
istes de l'AFP ont vu vendredi un
morceau de corps humain dans les
champs de tournesols, signalé par un
ruban blanc accroché à un bâton, ainsi
les restes d'un autre corps sur le sol
brûlé du site principal du crash. "C'est

la présence de ces corps qui fait qu'il
est plus important que jamais qu'une
mission internationale soit déployée
sur ce site", a-t-il insisté en précisant
que l'implication de l'Australie dans
cette région était strictement "human-
itaire".

Vote jeudi sur la mission
policière internationale 

L'Australie a prévu d'envoyer près de
200 hommes, principalement des
policiers et un nombre indéterminé de
soldats. Quarante gendarmes néer-
landais non armés sont arrivés dans la
plus grande discrétion à Kharkiv (est
de l'Ukraine) dans la nuit de vendredi
à samedi et devaient se rendre en vête-
ments civils sur le site pour aider à
rassembler les derniers corps, selon
les médias ukrainiens et néerlandais.
Les troupes néerlandaises ont vu leurs
permissions annulées en vue d'un pos-
sible départ en Ukraine. Le
déploiement d'une mission policière
internationale doit pourtant être ratifié
par le Parlement ukrainien qui se réu-
nit en session extraordinaire jeudi.
Mais les insurgés prorusses violem-

ment critiqués dans le monde pour
leur gestion du site et le traitement
réservé aux corps ont d'ores et déjà
signalé aux inspecteurs de l'OSCE
qu'ils n'accepteraient pas la présence
sur le site de plus de 35 étrangers.
L'équipe d'enquêteurs internationaux,
issus de huit pays n'ont encore eu
qu'un accès limité au site du crash
alors que de nombreux éléments con-
duisent Kiev et les Occidentaux à

accuser les rebelles prorusses d'être
responsables du drame.
Les derniers des 227 cercueils
devaient être acheminés aux Pays-Bas
depuis Kharkiv, ville sous contrôle du
gouvernement de Kiev où les chefs
des diplomaties néerlandaise Frans
Timmermans et australienne Julie
Bishop avaient assisté vendredi à une
cérémonie de départ de dépouilles.

R. I./Agence



LIBYE: DES RÉSERVOIRS DE CARBURANT EN FEU

Tripoli craint une catastrophe
Les autorités libyennes ont mis en garde lundi contre une "catastrophe" à Tripoli, où un incendie ravageant un immense
dépôt de stockage d'hydrocarbures n'a pu être maîtrisé en raison de violents combats, le gouvernement appelant les

habitants à quitter la zone.

F
ace à une situation qui s'aggrave,
poussant notamment des ressortis-
sants étrangers à quitter la Libye, les
dirigeants allemand, américain, ita-

lien, français et britannique ont "réclamé"
lundi "un rôle plus important de l'ONU dans
la crise libyenne.
L'incendie a été déclenché dimanche soir par

l'explosion d'une roquette sur un réservoir
contenant plus de 6 millions de litres de car-
burant.

Le réservoir se trouve sur un site de
stockage contenant au total plus de 90 mil-
lions de litres de carburant outre un réservoir
de gaz naturel.
Ce dépôt de stockage d'hydrocarbures est

situé sur la route de l'aéroport de Tripoli, où
des combats opposant des milices rivales
ont déjà fait en plus de deux semaines au
moins 97 morts et 400 blessés, selon un
dernier bilan officiel.  La Compagnie natio-
nale libyenne de pétrole (NOC) a annoncé
en milieu d'après-midi que l'incendie était
désormais "hors de contrôle", le feu s'étant
déclaré dans un deuxième réservoir conte-
nant plus de 10 millions de litres de dérivés
de pétrole, selon son porte-parole,
Mohamed al-Hrari.
Le gouvernement a mis en garde contre

"une catastrophe humaine et environnemen-
tale aux conséquences difficiles à prévoir".
"Les pompiers ont quitté le site définitive-

ment" en raison des combats qui se poursui-
vaient à proximité, a précisé M. al-Hrari.
Le porte-parole de la NOC craint une pro-

pagation des flammes aux réservoirs de gaz
ménager. "Une grande explosion risque alors
de se produire et provoquer des dégâts sur un
rayon de 3 à 5 km", a-t-il prévenu.  Le gou-
vernement a demandé de l'aide à plusieurs
pays, qui ont annoncé leur disposition à
envoyer des canadairs. Mais certains comme

l'Italie ou la Grèce ont posé comme condi-
tion l'arrêt des combats entre milices riva-
les, a déploré M. al-Hrari.
Selon un photographe de l'AFP, des roquet-

tes Grad ont atterri à la mi-journée à proxi-
mité du réservoir en feu.

Les étrangers sur le départ  

Face à ce chaos, le gouvernement libyen a
mis en garde vendredi contre "l'effondrement
de l'Etat", et plusieurs pays européens dont
la France, le Royaume-Uni et l'Allemagne
ont enjoint leurs ressortissants de quitter la
Libye.
Les Etats-Unis, dont l'ambassade est située

sur la route de l'aéroport, ont évacué leur
personnel diplomatique samedi.
Certains pays comme l'Italie ou Malte ont

affrété des avions pour évacuer leurs ressor-
tissants, selon une source diplomatique.
Plusieurs expatriés travaillant pour des com-
pagnies occidentales ont également été éva-
cués par la route, via la Tunisie voisine.
Ces départs risquent de paralyser davantage
le pays. Le ministère de la Santé a déjà mis
en garde contre une pénurie en personnel
médical, notamment après l'annonce des
Philippines de l'évacuation de leurs ressor-
tissants, dont 3.000 médecins et infirmiers.
Les dirigeants allemand, américain, italien,

français et britannique ont "réclamé" lundi
"un rôle plus important de l'ONU dans la
crise libyenne", lors d'un entretien télépho-
nique, selon un communiqué de Berlin. Ils
"se sont accordés à dire qu'un cessez-le-feu
immédiat entre les milices à Tripoli était
nécessaire".

Londres a aussi rendu compte de cette
conversation: "ils se sont accordés à dire que
les Nations unies avaient un rôle essentiel à
jouer pour faciliter le processus politique"

afin de restaurer la stabilité en Libye.

Incertitudes autour du
Parlement  

Les affrontements autour de l'aéroport ont
éclaté le 13 juillet après une attaque menée
par des combattants islamistes et d'ex-rebel-
les de la ville de Misrata (200 km à l'est de
Tripoli) qui tentent de chasser de l'aéroport
leurs anciens compagnons d'armes venus de
Zenten.
Considérés comme le bras armé de la mou-

vance libérale, les ex-rebelles de Zenten
(170 km au sud-ouest de Tripoli) contrôlent

l'aéroport de Tripoli et plusieurs autres sites
militaires et civils du sud de la capitale.
Le gouvernement a maintes fois appelé à

l'arrêt des combats mais les espoirs se tour-
nent vers le nouveau Parlement, issu des
élections du 25 juin, qui pourrait imposer
un arrêt des combats.  La nouvelle Chambre
doit entrer en fonction le 4 août et siéger
dans la ville de Benghazi, chef-lieu de l'est
libyen.  Mais des incertitudes planent déjà
sur la capacité des élus à se réunir alors que
Benghazi est le théâtre d'affrontements
quasi-quotidiens. Ainsi, 38 personnes ont
été tuées durant le week-end dans de nou-
veaux combats entre l'armée et des milices
islamistes. RI/Agence
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UKRAINE

L’armée reprend du terrain  à proximité 
du site du crash

L es forces ukrainiennes se sont lan-
cées lundi à l'assaut de points straté-
giques tenus par les insurgés prorus-
ses près du site au-dessus duquel a été

abattu l'avion malaisien, livrant d'intenses
combats qui ont empêché les experts néer-
landais et malaisiens d'accéder aux débris de
l'appareil.

L'ONU a réclamé une enquête "rapide,
minutieuse, efficace et indépendante" sur la
destruction du Boeing de Malaysia Airlines
qui a fait 298 morts et qui selon elle s'appa-
rente à "un crime de guerre".

Signe que l'escalade se poursuit au niveau
international, les dirigeants français
François Hollande, américain Barack
Obama, allemand Angela Merkel, britanni-
que David Cameron et italien Matteo Renzi
ont réaffirmé leur "intention d'adopter de
nouvelles mesures" contre la Russie. Ils se
sont dits favorables à des "sanctions coor-
données" contre la Russie, accusée de
"continuer à livrer des armes" aux séparatis-
tes dans l'est de l'Ukraine.

L'UE devrait adopter mardi pour la pre-
mière fois des sanctions économiques d'en-

vergure : accès aux marchés financiers, ven-
tes d'armes, technologies sensibles dans le
domaine de l'énergie et biens à double usage
militaire et civil.   L'ambassadeur russe aux
Nations unies Vitali Tchourkine a accusé
l'Ukraine de violer la résolution 2166 du
Conseil de sécurité en menant une campa-
gne destinée à prendre le contrôle de la zone
dans laquelle l'avion s'est écrasé.

Onze jours après le drame, l'intensification
des combats à proximité immédiate rend
encore plus difficile l'arrivée d'experts étran-
gers sur les lieux du drame que contrôlent

les séparatistes prorusses où il reste tou-
jours des débris de l'appareil ainsi que des
fragments de corps. RI/agence

PHILIPPINES

Des extrémistes islamistes tuent 18 civils

D
es extrémistes islamistes ont tué
18 personnes lundi aux
Philippines pour se venger du
soutien de leur clan aux efforts du

gouvernement de rétablir la stabilité dans
une région du sud de l'archipel.   Une cin-
quantaine de membres du groupe islamiste
Abou Sayyaf ont attaqué un convoi de véhi-

cules se rendant à une célébration de l'Aïd el
Fitr sur l'île de Jolo, a déclaré le général de
brigade Martin Pinto. Dix-huit personnes,
des femmes pour la plupart, ont été tuées et
11 autres, dont plusieurs enfants, ont été
blessées.    Aux Philippines, la religion
dominante est le catholicisme mais le gou-
vernement combat depuis des décennies des

rebelles séparatistes musulmans dans le sud-
ouest du pays.   Un accord de paix entre le
principal groupe rebelle et les autorités phi-
lippines a été signé en mars, mettant fin en
théorie à environ 45 années d'un conflit qui
a fait plus de 120.000 morts dans le sud de
l'archipel. Toutefois, le groupe extrémiste
Abou Sayyaf continue de combattre.  

JAPON

La canicule fait
15 victimes

La vague de chaleur étouffante qui
sévit actuellement au Japon a fait
15 morts et plus de 8 500 personnes
ont dû être hospitalisées la
semaine passée, dont 193 dans un
état grave, selon des chiffres com-
muniqués mardi 29 juillet par
l'Agence des désastres.  Les per-
sonnes âgées (plus de 65 ans), qui
comptent pour un quart de la popu-
lation japonaise, sont les plus tou-
chées, avec près de la moitié des
cas (44 %).   Les autorités deman-
dent certes de faire des économies
d'énergie, compte tenu de l'arrêt de
l'ensemble des 48 réacteurs
nucléaires de l'archipel, mais insis-
tent néanmoins sur la nécessité de
climatiser modérément pour éviter
les incidents de santé .
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LES COSMÉTIQUES

Ces produits de beauté qui réagissent 
mal au soleil

« C
ertai
n s
d’en-
t r e
eux,
u n e

fois soumis aux rayons du
soleil, peuvent tout autant
déclencher ou favoriser une sen-
sibilisation cutanée, avec tout
un cortège de réactions indésir-
ables (intolérances, rougeurs ou
taches brunes, brulures, eczé-
mas, allergies...) », comme le
rappelle le Dr Nadine Fermond.

Photo-toxicit? et photosensi-
bilisation : deux mécanismes
différents

Le premier mécanisme de
type photo toxique implique
principalement certaines plantes
(extraits ou huiles essentielles) :
cette réaction cutanée ressemble
à un coup de soleil, se carac-
térisant par une rougeur ou de
petites vésicules. Il survient en
général après usage de certaines
crèmes contenant ces plantes, ce
qui va potentialiser l’effet du
soleil sur la peau. Le second, de
type allergique, est la photosen-
sibilisation qui survient environ
48 heures après l’exposition aux
UV et peut causer des lésions de
type eczématiforme ou urticari-
enne.

Celles-ci sont d’abord local-
isées aux zones exposées, puis
peuvent s’étendre aux zones pro-
tégées si l’éviction du photo-
allergène n’a pas ét? réalisée.

Beaucoup de produits sont
photo-sensibilisants

Les produits concernés sont
multiples, la liste ayant ten-
dance à s’allonger régulière-
ment.

Les parfums, contenant de la
mousse de chêne, des essences
d’agrumes et en particulier de
bergamote (riche en psoralènes
très photo-sensibilisants), san-
tal, cèdre, vanille, ainsi que cer-
taines huiles essentielles. Le
musc ambrette qui a longtemps
posé souci est interdit depuis
1995.

Les huiles essentielles pures
ou diluées dans une crème, un
lait ou une huile. Méfiance par-
ticulière avec les huiles essen-
tielles de verveine, angélique,
carvi, céleri, cumin, tagète (œil-
let d’Inde) et avec l’absolu de
tilleul. Et bien sûr, les essences
d’agrumes.

Les cosmétiques ou plus
rarement les shampooings con-
tenant des extraits de végétaux
riches en furocoumarines

comme les agrumes à nouveau,
mais aussi le millepertuis, le
figuier, le géranium, ou bien
ceux qui incluent de la cannelle.

Les produits nettoyants
antibactériens. Si certains actifs
antibactériens ont longtemps été
les principaux responsables de
photo allergies (les salicy-
lanilides dans les savons), la
plupart des substances con-
cernées ont ét? retirées du
marché. Mais certains antisep-
tiques sont encore utilises,
comme le triclocarban dans des
solutions désinfectantes et le tri-
closan dans des déodorants,
savons et même dentifrices
(avec un risque néanmoins jugé
faible). Les anti-moustiques, à
base d’huile essentielle et/ou
d’extrait de citronnelle.

La paraphénylènediamine
(PPD), une substance colorante
noire présente dans de nom-
breuses colorations capillaires et
dont l’usage est très réglement?
en France. Elle est aussi parfois
mélangée de manière plus arti-
sanale donc plus risquée à des
hennés destinés à des tatouages
qui peuvent être exposés au
soleil.

Les filtres solaires, dont
plusieurs sont incriminés. Si
l’usage des benzophénones-3 a
été restreint dans les produits
solaires sans y être interdit (sauf
dans les produits pour enfants
jusqu’à 10 ans, car ils sont sus-
pectés être des perturbateurs
endocriniens), les dérivés de la
famille des benzophénones

restent des photosensibilisants
importants.

D’autres filtres sont
aujourd’hui dans le collimateur
des dermatos, en particulier l’oc-
tocrylène, les dérivés du cam-
phre, les cinnamates, l’acide
para-amino-benzoïque (PABA et
ses dérivés). Si vous avez des
enfants, utilisez des produits qui
leur sont destinés, et si vous
avez tendance à faire des aller-
gies, optez pour les solaires
contenant des écrans minéraux
(oxyde de zinc et dioxyde de
titane).

Les bonnes réactions pour
éviter la photosensibilisation

Lorsqu’on s’expose au soleil,
mieux vaut :

Bannir les cosmétiques
parfumés ainsi que ceux con-
tenant de l’alcool (il n’est pas
photo-sensibilisant mais
dessèche la peau, ce qui peut
aggraver les symptômes) ;

ne pas se parfumer avant
d’aller au soleil, ou préférer les
parfums d’ét? sans alcool ou
substances à risque.

Si, « malgr? vos précau-
tions, vous présentez une réac-
tion anormale, cessez de vous
exposer et demandez l’avis d’un
professionnel de la santé »,
insiste le Dr Fermond.

Pour qu’une réaction de pho-
tosensibilisation se produise,
deux conditions sont nécessaires
: une substance potentiellement
photo-sensibilisante et le rayon-
nement du soleil.

Pour faire cesser l e s

symptômes :
soit on évite la

substance,soit on limite au
maximum le soleil à l’aide
d’une protection vestimentaire,
la recherche de l’ombre, et une
crème solaire à fort indice de
protection (50) ne contenant que
des écrans minéraux.

Lucite estivale : protection
solaire élevée indispensable

Si le terme de lucite s’ap-
plique en théorie à tous les états
au cours desquels la peau réagit
de manière anormale à la
lumière, on l’emploie surtout
lorsque les molécules
photo?sensibilisantes ne sont
pas identifiables. il peut s’agir
d’une réaction à la lumière ou à
une molécule non repérée.

La lucite se manifeste par un
prurit suivi par un érythème,
puis l’émergence de plaques et
petites papules qui durent
quelques heures à plusieurs
jours et disparaissent sans laiss-
er de marque. On les trouve sur
le décollet?, les avant-bras, le
dos des pieds, tandis que le vis-
age est épargn?.

Après plusieurs années, la
maladie peut finir par dis-
paraitre. le traitement de
l’épisode aigu peut nécessiter
l’application locale de dermocor-
ticoïdes (sur prescription) ; sa
prévention passe par l’usage de
produits solaires d’indice élev?
et de gélules solaires spéci-
fiques. Ces dernières étant ou
non efficaces selon les person-
nes comme le constatent les der-

matologues sans pouvoir expli-
quer pourquoi.

Soleil et soins de beauté ne font pas toujours bon ménage. Le risque de réaction cutanée n’est pas anodin. Voici tout ce qu’il
faut savoir sur les cosmétiques  photo-sensibilisants. Certains médicaments (psychotropes, contraceptifs, antibiotiques...) ont

un effet photo-sensibilisant. Ils comportent un symbole spécifique sur l’emballage : un nuage et un soleil à l’intérieur d’un
triangle rouge : Mais on se méfie nettement moins de nos produits de beaut?.

DOSSIER
PÉRIODE ESTIVALE

Gare aux médicaments photo-sensibilisants !
Soleil et médicaments ne font pas toujours

bon ménage. Avant de s’exposer aux rayons esti-
vaux, vérifiez vos ordonnances et demandez con-
seil à votre médecin. La photosensibilisation est
due à la rencontre de rayons lumineux et d’un
produit réactif : "Quand on prend un médicament
sous forme de comprimé ou de sirop, ses actifs
se diffusent dans l’ensemble du corps, y compris
la peau", explique le dermatologue Dominique
Leroy. "S’il s’agit d’un médicament sous forme
de crème, la diffusion sera locale. Le phénomène
provoque la libération de radicaux libres et des
altérations cutanées. " "La photosensibilisation
reste un phénomène bénin, quoique très
désagréable ", tempère le Pr Leroy. Le problème
est qu’il intervient typiquement pendant la belle
saison, au bord de la mer, à la campagne… et
peut donc gâcher les vacances.

Deux types de photosensibilisation
Il existe deux types de photosensibilisation :

la réaction phototoxique et la réaction photoal-
lergique. Il est important de les distinguer car
leurs symptômes cliniques diffèrent.

La plupart des médicaments photosensibil-
isants réagissent aux UVA : en pratique, le
phénomène peut donc se produire même en cas
d’exposition indirecte, derrière la vitre d’une
voiture ou par temps couvert.

La réaction phototoxique : un mécanisme
chimique en cause

De loin le plus fréquent, ce type de photosen-
sibilisation se manifeste par un coup de soleil
disproportionné par rapport à l’exposition. Une
simple promenade par beau temps peut se
traduire par des brûlures, voire un décollement
bulleux localisé sur les régions exposées : décol-
leté, visage, nuque, dos des mains, avant-bras…

Il s’agit là d’une réaction photochimique : la
photosensibilisation se produit chez tous les

individus ayant pris le médicament photosensi-
bilisant avant une exposition au soleil.

Comment la prévenir ?
Un conseil simple : si cela est possible,

prenez le médicament le soir, vers 17 ou 18
heures, plutôt que le matin.

Soyez attentif à votre peau : si le coup de
soleil apparaît en général douze heures après, les
patients décrivent souvent une sensation de
brûlure au moment même de l’exposition. Dans
tous les cas, il faut éviter l’exposition aux UV et
utiliser une protection UVA/UVB maximale.

La réaction photoallergique : un mécanisme
d'ordre immunologique

Plus rare, la réaction photoallergique est d’or-
dre photo-immunologique : pour une même
molécule, un nombre restreint de personnes
développera une allergie.

De 24 à 48 heures après l'exposition
Comme toute réaction allergique, ce type de

photosensibilisation survient après une seconde
administration du médicament responsable. Dans
un laps de temps de 24 à 48 heures après l’expo-
sition, l’allergie provoque une forme d’eczéma :
rougeurs, démangeaisons, œdème, apparaissent

d’abord sur les régions exposées au soleil, puis
s’étendent aux zones protégées par les vête-
ments.

Découvrir le médicament responsable
Si la réaction concerne un sujet prenant un

seul médicament, l’origine de l’allergie se repère
d’une manière relativement aisée, éventuelle-
ment confirmée à l’aide d’un phototest.

La situation est plus délicate chez les indi-
vidus cumulant plusieurs traitements, notam-
ment les personnes âgées. Il s’agit alors de tester
les médicaments, l’un après l’autre, pour identi-
fier celui à l'origine de la réaction. Un traitement
alternatif sera ensuite proposé. D’ici là, toute
exposition au soleil est à proscrire.

Les principaux médicaments photosensibil-
isants Voici les principales familles de médica-
ments photosensibilisants, classés par ordre de
fréquence de réactions de photosensibilisation.

Les antibiotiques de la classe des quinolones
(infections urinaires et pulmonaires) et celle des
cyclines (traitement de l’acné juvénile). Les
médicaments contenant de l’amiodarone (comme
le Cordarone) utilisés en traitement des troubles
du rythme cardiaque.

Les diurétiques contenant des sulfamides
(hydrochlorothiazide).    Les antidépresseurs et
les neuroleptiques : Laroxyl (amitriptyline),
Prozac (fluoxétine), Deroxat (paroxétine),
Théralène (alimémazine)…

Les traitements anticholestérol : Lipanthyl
(fénofibrate), Zocor (simvastatine), et les hypo-
glycémiants par voie orale : Daonil (gliben-
clamide)…     Les anti-inflammatoires contenant
du kétoprofène, surtout sous forme de crème. Le
plus connu est le gel Kétum.

La notice du médicament indique par un sigle
le risque de photosensibilisation : pour des
vacances sereines, consultez-la avant le départ.

ACNÉ 

Peut-on continuer son traitement pendant l'été ?
A vis aux peaux acnéiques : certains

médicaments rendent la peau hyper-
sensible au soleil. Traitements à base

d'isotrétinoïne ou de tétracyclines... comment
vivre l’été à fond quand on soigne ses bou-
tons d'acné ?

L’été, tous ceux qui souffrent d’acné
doivent y réfléchir à deux fois avant de faire
fête au soleil. En effet, bon nombre de
médicaments antiacnéiques s’avèrent photo-
sensibilisants : ils peuvent déclencher des
éruptions cutanées sur les zones exposées
aux ultraviolets (UV), visage, nuque, mains,
avant-bras, épaules… Si l’on ose le maillot
de bain, l’éruption risque de s’étendre à tout
le corps.

Peaux acnéiques : les bons réflex-
es à adopter au soleil

Faut-il arrêter de prendre ses médicaments,
généralement photosensibilisants, en cas
d'exposition au soleil ? Peu judicieux pour
guérir.  Alors, faut-il fuir les UV ? Pas facile,
ni bon pour le moral. La solution : protéger
sa peau du soleil, quel que soit le traitement.

« Il est illusoire d’interdire à des adoles-
cents ou à des jeunes femmes de s’exposer au
soleil, reconnaît le Pr Brigitte Dréno, derma-
tologue. Mais il faut adapter nos conseils en
fonction des médicaments antiacnéiques pre-
scrits et, surtout, préconiser une crème
solaire à indice de protection élevé. »

Les gestes incontournables

Appliquer une crème solaire 15 à 30 min-
utes avant l’exposition, puis toutes les deux
heures. Son indice de protection sera égal à
50 et le coefficient anti-UVA inférieur ou égal
à 2. Elle ne doit pas être comédogène ni
grasse, donc de préférence à base d’eau et sans
huile, ni parfum afin d’éviter toute irritation
ou photosensibilisation. Préférer les crèmes
solaires à base de filtres minéraux (dioxyde de
titane, oxyde de zinc) qui réfléchissent la
lumière et les rayons UV au lieu de les
absorber.     

Porter T-shirt et chapeau, qui sont les
meilleurs photoprotecteurs. Les personnes
qui souffrent d’acné sévère courent des risques
accrus de dépigmentation par le soleil,
notamment au niveau des lésions cica-
tricielles. La protection solaire, là encore, est
essentielle.

Eviter les UV en cabine et les exposi-
tions au soleil entre 12 et 16 heures.
Hydrater sa peau plusieurs fois par jour, avec
une crème hydratante plus ou moins grasse
selon le traitement et non comédogène.   La
plupart du temps, poursuivre son traitement
est possible – à condition de bénéficier d’un
suivi et d’un accompagnement et, dans tous
les cas, de respecter les consignes de protec-
tion de la peau. Traitement local contre l'ac-
né : c'est possible en été La plupart des traite-
ments locaux contre l'acné peuvent être pour-
suivis durant la période estivale, à condition
de prendre certaines précautions.

Les traitements à base d'acides de
fruits (AHA)

Les acides de fruits (dont l’acide glycol-
ique, issu de la canne à sucre) sont parfois
prescrits par le dermatologue. Ils ne posent
aucun problème.

Les traitements à base de peroxyde
de benzoyle

Le peroxyde de benzoyle, qui existe en
savon (Panoxyl pain), en crème ou en gel
(Erylik, Cutacnyl, Eclaran, Pannogel,
Panoxyl, Effacné), est photosensibilisant. Il
faut donc l’appliquer le soir et penser à utilis-
er un écran solaire le lendemain matin.
Attention : ceux qui pratiquent des sports
d’eau devront cependant éviter cette formule,
car la protection solaire est alors moins effi-
cace et l’eau, de mer notamment, fragilise la
peau.

Les antibiotiques locaux
Les antibiotiques locaux – notamment

l’érythromycine (Eryfluid, Stimycine,
Erythrogel), présentée en gel ou en lotion, ou
encore la clindamycine, en crème ou en
lotion (Dalacine T topic) – contiennent de
l’alcool et/ou du propylène glycol, des sub-
stances irritantes. Ils s’appliquent le soir,
toujours associés à une crème hydratante.

Attention : leur utilisation devra être de
courte durée afin d’éviter une antibiorésis-
tance. Traitements de l'acné par voie orale : la
plupart du temps incompatibles avec le soleil

Les traitements pris par voie orale ne sont
pas tous compatibles avec une exposition au
soleil.

Les traitements à base de zinc
Le gluconate de zinc (Rubozinc) ne

présente aucun risque durant l’été. Mais son
efficacité est modeste et son utilité limitée
aux acnés légères, en complément des traite-
ments locaux.

Les traitements à base d'isotréti-
noïne

L’isotrétinoïne par voie orale (ex-
Roaccutane et génériques), prescrit dans les
acnés sévères, fragilise la peau. Le traitement
dure en moyenne huit mois. « Son action
provoque un amincissement de la peau, qui
ne joue plus son rôle de barrière vis-à-vis des
ultraviolets », explique le Pr Dréno. Il en
résulte une sensibilité accrue au soleil, qui se
traduit entre autres par la survenue plus rapi-
de du coup de soleil – à ne pas confondre avec
une photo-allergie ou une phototoxicité.

L’exposition reste possible, mais en
recourant à une crème solaire à indice de pro-
tection 50, à spectre large, efficace à la fois
contre les UVB et les UVA. De plus, « un
traitement par isotrétinoïne ne doit jamais
commencer en juin, car il faut connaître la
réactivité de la peau du patient, indique le Pr
Dréno, et sa propre adhésion au traitement ».
Ce médicament est par ailleurs surveillé par
l’Agence française du médicament, notam-

ment pour un risque potentiel de troubles
psychiatriques.

Les antibiotiques par voie orale
Certains antibiotiques par voie orale, des

tétracyclines telles que la doxycycline,
doivent être arrêtés en raison du risque impor-
tant de phototoxicité. Le médecin préférera
alors les sels de zinc.

« Seul un traitement à la lymécycline
(Tétralysal), au risque phototoxique moindre,
peut être poursuivi lorsque l’acné est sévère
ou modérée, à condition d’une photoprotec-
tion et d’une crème hydratante efficaces »,
souligne la dermatologue.

Le traitement hormonal de l'acné
Suspendue en France en 2013 en raison de

risques thrombo-emboliques élevés, la com-
mercialisation du traitement hormonal de
l’acné (Diane 35) reprend à compter de la mi-
janvier 2014, la Commission européenne
ayant imposé le retour de ce médicament dans
les pharmacies hexagonales. Diane 35 con-
serve un rapport bénéfice/risque favorable
pour les acnés sévères, après échec des traite-
ments locaux et des antibiotiques. Il ne peut
être prescrit qu'en seconde intention et pas en
même temps qu'un contraceptif oral. Par sa
composition, Diane 35 n'a pas de contre-indi-
cations avec l'exposition au soleil.

Source Santé Magazine 
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L'ORCHESTRE SYMPHONIQUE NATIONAL ANIME UN CONCERT AU PALAIS DE LA CULTURE MOUFDI-ZAKARIA

Le maestro Amine Kouider 
à la baguette

L'Orchestre symphonique national (OSN), dirigé par le maestro Amine Kouider, a animé un récital, vendredi dernier, dans la soirée
au palais de la culture Moufdi-Zakaria, dans une ambiance relevée, mêlant l'harmonisation précise et rigoureuse du classique

universel aux belles mélodies à consonances orientales.
PAR IDIR AMMOUR

L e son ample et dominant des pre-
mières sonorités de l'orchestre, exé-
cutant l'ouverture, donnaient déjà un

aperçu sur la teneur de la soirée, où le
silence absolu régnait pendant la presta-
tion, laissant s'exécuter la partition sur les
visages illuminés des spectateurs. Côté
programme, l'assistance a été gratifiée d'un
florilège de pièces composées par de
grands noms de la musique symphonique
autre que : "Schéhérazade", dans un mon-
tage poétique onirique où le lyrisme des
mots a fusionné avec de belles œuvres du
terroir andalou et du classique universel.
Les musiciens et les choristes de la chorale
polyphonique d'Alger, dirigée par Aziz
Hamouli, ont déployé, un florilège de
pièces du patrimoine andalou et universel,
dans une lecture poétique réussie et un élan
musical de haute facture. Afefe Fennouh,
dans le rôle de Shéhérazade, conteuse à la
voix pleine, intervenant en partie sur ses
textes ainsi que sur des poésies du patri-
moine, a donné la réplique au roi
Shahryar, représenté par Fouad Ouamane
qui, au-delà de sa voix timbrée, a brillem-
ment donné à son luth une âme de narra-
teur.  Touchia Sika, réécrite par Hocine
Bouifrou, Nouba Sika arrangée par Rachid
Saouli et interprétée sobrement dans la
suite de ses rythmes par le maître Mokdad
Rezzoug, seul au violon dans la position
traditionnelle, ont constitué la première
partie du programme de cette soirée.
Suite symphonique "Shéhérazade", célèbre

pièce de Nicolaï Rimski Korsakov, dans
ses quatre mouvements : La mer et le vais-
seau de Sinbad, Le récit du prince
Kalender, Le jeune prince et la jeune
princesse ainsi que Fête à Baghdad, a con-
cerné le deuxième volet du récital. En
présence de la ministre de la Culture,
Nadia Labidi, l'ensemble des musiciens,
brillants de technique et de dextérité, ont
bien traduit leur professionnalisme
académique, se livrant allégrement au gré
des mélomanes dans une belle fusion de la

parole et la mélodie qui n'a pas manqué de
susciter la reconnaissance manifeste de
l'assistance. Le public recueilli, relative-
ment nombreux, a pu saisir des instants de
pureté et voyager à travers un beau rêve
durant lequel l'ensemble des musiciens et
des choristes ont judicieusement élevé le
patrimoine culturel algérien au rang de l'u-
niversalité. La beauté des textes soutenue
par les sonorités andalouses et orientales
des pièces choisies ont empreint le récital
de hauteur et de noblesse que le public a pu

apprécier également, dans le thème final
interprété, composé par Maurice Jarre pour
le compte du film "Arrissala", réalisé en
1977 par Mustapha El Akad. Une minute
de silence a été observée au début du con-
cert, à la mémoire des victimes du crash de
l'avion espagnol affrété par Air Algérie,
survenu jeudi dernier et qui devait assurer
la liaison entre Ouagadougou et Alger,
ainsi que pour les martyrs de la Bande de
Ghaza dont la population civile subit au
quotidien les agressions meurtrières
répétées de l'armée israélienne. Né en
1967 à Alger,  Amine Kouider a dirigé
plusieurs grands orchestres de par le
monde, dont l'Orchestre du Kirkov de
l'Opéra de Saint-Pétersbourg, l'Orchestre
international de Paris (France- de 1998 à
2004) et l'Orchestre philharmonique du
Qatar (2010). Nommé, entre autre,
"artiste pour la Paix" par l'Organisation
des Nations unies pour l'Education la
Science et la Culture (Unesco), Amine
Kouider est également directeur artistique
du Choeur et Orchestre philharmonique
international en résidence à l'Unesco.
Crée en 1992, l'Orchestre symphonique
national a été lancé en 1997 sous la direc-
tion du regretté maestro Abdelwahab
Salim, disparu le 26 novembre 1999.
Regroupant actuellement plus de 80 musi-
ciens, l'Osn est dirigé depuis 2001 par le
maestro Abdelkader Bouazzara.

I . A .

RABAT ACCUEILLE LE PREMIER VISA FOR MUSIC

Pour une ouverture sur d’autres horizons musicaux
A près la clôture des appels à candidature

«Showcases», près de 500 dossiers furent retenus
de plus de 50 pays représentés, majoritairement du

Maghreb, Afrique subsaharienne, Moyen-Orient et
Caraïbe. Ils sont, actuellement, entre les mains d’un jury
compétent qui dévoilera, en septembre, ceux qui vont se
produire lors de Visa For Music. Celui-ci est composé
d’éminents spécialistes dans leurs secteurs respectifs. «
Ces appels à candidature ont été clôturés le 15 juin dernier.
Elles ont été nombreuses et très diversifiées. Nous avons
reçu plus de 600 candidatures provenant de plus de 50 pays.
C’est une occasion pour remercier tous ceux qui ont
envoyé leur participation. En septembre, le jury annoncera
les 24 artistes (8 du Maroc, 8 du reste du continent et 8 du
Moyen-Orient) participant aux showacase à Rabat en
novembre, ainsi que la sélection DJ/VJ et films documen-
taires. Les artistes non sélectionnés sont invités à venir au

Salon pour rencontrer les professionnels et pour s’inscrire
aux speed-meetings programmés avec les Directeurs de fes-
tivals nationaux et internationaux qui seront nombreux à
venir», souligne Brahim El-Mazned, directeur artistique de
Visa For Music, qui n’a pas manqué de préciser que ce
grand rassemblement pour la création d’un marché musi-
cal accueillera la réunion annuelle de l’European Forum of
Worldwide Music Festivals (EFWMF), considéré comme
le plus grand réseau européen réunissant les principaux
festivals de musiques du monde. « C’est une cinquantaine
de directeurs de festivals européens constamment en quête
de talents à programmer et d’expériences à échanger. Ses
membres participeront aux conférences et aux speed-meet-
ings pour partager leurs connaissances de l’industrie musi-
cale aux professionnels présents», explique B. El Mazned.
Par ailleurs, et en parallèle à Visa For Music, la capitale
recevra avec le soutien du ministère de la Culture, la 4e

édition de la Conférence internationale sur l’économie
créative en Afrique (ACEC), organisée, annuellement, par
Arterial Network. 300 intervenants du secteur culturel et
artistique de tout le continent et du monde entier seront
présents pour débattre des questions cruciales d’actualité et
formuler des stratégies de croissance et de durabilité pour
un secteur créatif africain dynamique. « Cet événement
sera d’un grand apport pour Visa For Music, puisque les
débats et questionnements de cette 4e rencontre convergent
dans le même sens et seront complémentaires des enjeux
et objectifs de Visa For Music. Sachant qu'Arterial
Network représente le plus large réseau interculturel en
Afrique où sont adhérés des organisations, des institutions
et des individus actifs dans le secteur culturel et créatif
africain, notamment la musique, la danse, le cinéma, les
arts visuels, la littérature, le patrimoine…», affirme le
directeur artistique.

L e piano du célèbre film
"Casablanca", avec Ingrid
Bergman et Humphrey

Bogart, sera mis aux enchères à
New York en novembre. Dans
la scène culte où Ingrid Bergman
demande à Sam, interprété par
Dooley Wilson, de jouer son air

"As Time Goes By", c'est à ce
piano que le musicien s'exécute.
Le piano de couleur saumon est
la pièce-maîtresse de la vente de
plus de 30 objets sortis de
"Casablanca" (1942) que la mai-
son Bonhams et Turner Classic
Movies organisent le 24 novem-

bre. Les portes du "Rick's Café
Américain", le cabaret dans
lequel Ingrid Bergman demande à
Humphrey Bogart d'aider son
mari à fuir vers les Etats-Unis,
seront également en vente, tout
comme des notes de tournage et
des photos dédicacées. Tous les

lots proviennent d'une collection
privée. Bonhams estime que le
piano pourrait partir pour au
moins un million de dollars. Il
avait été vendu pour la dernière
fois en 2012 pour 602.500 dol-
lars. Les lots seront d'abord
exposés à Los Angeles entre les

6 et 9 novembre, puis à New
York du 20 au 24 novembre.
"Casablanca" figure parmi les
plus grands films américains de
tous les temps dans la liste
dressée par l'Institut américain du
Film. Il avait remporté trois
Oscars en 1943.

NEW YORK (USA)

Le piano de "Casablanca" aux enchères
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ALIMENTATION ET CUISSON 

Trop cuire les aliments peut être 
nocif pour la santé 

La semaine dernière,
l'Académie nationale de
pharmacie a mis en garde au
sujet de la cuisson des
aliments. 

C uits trop brutalement ou à trop
fortes températures, certains pour-
raient apporter des produits nocifs

pour l'organisme, comme l'acrylamide.
S'il est important de bien choisir ces ali-
ments pour avoir un régime équilibré, il
faut aussi faire attention à la manière dont
ils sont préparés. Trop gras, trop assaison-
né ou trop épicé, un aliment peut rapide-
ment perdre ses bienfaits. Mais il peut
aussi devenir nocif s'il est mal cuit. C'est
la mise en garde que vient d'émettre
l'Académie nationale de pharmacie. Dans
ces nouvelles recommandations, elle
explique que cuire un aliment trop brutale-
ment ou à trop forte température peut être
mauvais pour l'organisme. En effet, ce
type de cuisson a pour effet de créer des
produits de glycation avancée, appelés
AGE (ou PTG en français). Parmi ces pro-
duits figurent notamment l'acrylamide,
une substance découverte en 2002 et
soupçonné d'être potentiellement can-
cérigène et neurotoxique. Les AGE se for-
ment spontanément dans le corps humain
lorsque la concentration de sucre dans le
sang est élevée (hyperglycémie). Mais ils
peuvent aussi être créés lors de la prépara-
tion des aliments à partir de sucres et de
protéines sous l'effet de la chaleur. "Il s'ag-
it surtout d'aliments issus de la friture de
la pomme de terre comme des frites ou des
chips et de céréales grillées ainsi que du
café", explique le Pr Eric Boulanger, un
spécialiste de la biologie du vieillissement

à l'Université Lille 2. Une liste confirmée
par l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) selon qui, huit aliments seraient
responsables de 80% des apports en acry-
lamide : frites, frites au four, croustilles de
pomme de terre, céréales, pain grillé, bis-
cuits, pain blanc et café. Des substances
qui accélèrent le vieillissement Les AGE
sont, notamment, contenus dans les zones
brunies observées lorsque l'on fait trop
griller ou frire un aliment. Ces substances
sont étudiées depuis plusieurs décennies
par les chercheurs qui ont mis en évidence
un "effet délétère notamment dans le dia-
bète, l'insuffisance rénale et lors du vieil-
lissement", car elles ont tendance à s'accu-
muler dans l'organisme et notamment de
perturber le fonctionnement des vaisseaux
sanguins. Dans une étude récemment réal-
isée et prochainement publiée, le Pr
Boulanger a établi un lien entre les AGE

et une accélération du vieillissement vas-
culaire, ceci via une plus grande rigidité
des artères et une hausse de la pression
artérielle. Selon le spécialiste, des travaux
américains ont également constaté un lien,
tant chez l'homme que chez l'animal, entre
les AGE et des troubles prématurés de la
mémoire et des modifications cérébrales
similaires à celles de la maladie
d'Alzheimer.  "Mais ces effets restent
encore largement méconnus du grand pub-
lic", a reconnu le Pr Jean-Pierre Foucher,
président de l'Académie nationale de phar-
macie repris par l'AFP. C'est pourquoi les
spécialistes ont décidé de publier des
recommandations sur le sujet. Comment
bien cuire ses aliments ? Ils conseillent
ainsi de surveiller les modes de cuisson en
privilégiant les basses températures
(moins de 120°C) et les cuissons à l'eau, à
la vapeur, ou au micro-onde. Ils recom-

mandent également de surveiller l'huile de
friture ou de cuisson "pour ne pas la laiss-
er surchauffer", éviter de "faire dorer à l'ex-
cès" les produits en cas de rôtissage ou de
grillade et de ne pas consommer les zones
les plus brunies lors de la cuisson. Du
côté de l'industrie alimentaire, l'Académie
appelle à favoriser "les cuissons douces en
évitant les surchauffes et la carbonisa-
tion". Pour mieux contrôler ces sub-
stances, l'Académie suggère aussi de
définir rapidement "les valeurs normales"
des biomarqueurs de ces composés dans le
sang et dans les urines. A l'instar de la
"glycémie ou le cholestérol", cela permet-
trait de mieux contrôler la concentration
des AGE et de savoir laquelle peut être
nocive pour l'organisme. Fin 2013, la
Food and Drug Administration aux Etats-
Unis avait déjà émis des recommandations
similaires au sujet de l'acrylamide 

LES INFECTIONS BUCCO-DENTAIRES 

Il n’y a pas que les dents en cause 

S i les infections dentaires constituent une part
importante de la pathologie buccale, la muqueuse
qui tapisse les parois de la bouche et les glandes

salivaires n'est pas épargnée. À la frontière entre chirurgie
dentaire, dermatologie et ORL, le diagnostic des in?fec-
tions de la bouche en est parfois retardé.

• Lésions virales: herpès, zona, papillomavirus
Certaines lésions virales peuvent être prises à tort pour
une gingivite. Ainsi des récurrences d'herpès, formant
souvent de petites érosions en bouquet sur les gencives,
la muqueuse ou le palais. « Chez l'adulte, elles sont
traitées par antiseptiques, et chez les patients immun-
odéprimés par des antiviraux », explique le Dr Frederick
Gaultier (dermatologie buccale, CHU Henri Mondor,
Créteil). Autre atteinte virale, le zona, limité parfois à la
bouche ou au palais, guérit spontanément. Le traitement
antiseptique par des bains de bouche vise aussi à réduire
la douleur. Il peut comporter des antiviraux si les défens-
es immunitaires sont affaiblies, des antibiotiques en cas
de surinfection, mais l'aspirine et les anti-inflammatoires
(AINS) sont contre-indiqués.
D'autres virus vont provoquer des végétations, des
excroissances sur la gencive, la muqueuse. C'est le cas des
papillomavirus à l'origine de papillomes ou de condy-
lomes buccaux. « La contamination se fait par contact
bucco-génital pour les condylomes. Outre l'ablation des
lésions et leur examen histologique, il faut rechercher
d'autres localisations, y compris chez les partenaires »,
indique le Dr Gaultier. Ces infections ne sont pas

anodines  : « Les papillomavirus ont un pouvoir
oncogène local démontré dans le cancer du col utérin. Il
existe aussi une association entre les infections buccales
à papillomavirus et les cancers de la bouche, mais le lien
de causalité n'est démontré que pour celui des amygdales.
»

• Les mycoses : muguet, candidose 
érythémateuse, perlèche...
Les mycoses (champignons ou levures) peuvent être juste
la conséquence d'une modification de l'écologie buccale,
par exemple un excès de bains de bouche qui réduit trop
la flore bactérienne. Elles sont aussi favorisées par l'im-
munodépression, les troubles endocriniens, les déficits
nutritionnels, les traitements antibiotiques ou par corti-

coïdes prolongés, le tabagisme, etc.
« La plus fréquente, le muguet, se manifeste par un enduit
blanchâtre et se traite par une hygiène adaptée, la réduc-
tion des facteurs de risques et un antifongique, l'am-
photéricine B », explique le praticien. Même chose pour
la candidose érythémateuse, souvent associée à un traite-
ment antibiotique prolongé, et parfois chronique, qui
donne des lésions rouges. Ou pour la perlèche, autre can-
didose chronique qui siège à la commissure des lèvres. La
candidose kératosique, souvent localisée en arrière de cette
commissure, est considérée comme une lésion pré-
cancéreuse.
« Les candidoses se voient beaucoup aux âges extrêmes de
la vie, quand l'immunité est encore fragile ou déjà affaib-
lie », indique le Dr Jean-Hugues Catherine. « Ces
microbes ont aussi un tropisme particulier pour les pro-
thèses dentaires amovibles en résine, qui doivent être net-
toyées avec soin et contrôlées régulièrement. »

• Les infections des glandes salivaire s
Les glandes salivaires peuvent également être le siège
d'infections, dues soit aux germes habituels de la bouche,
soit au virus des oreillons, plus rares depuis la vaccina-
tion. Comme le rappelle le Dr Catherine, « la salive est
normalement stérile. Lorsque son écoulement est bloqué
par un obstacle comme un calcul salivaire, les bactéries
buccales peuvent remonter et être à l'origine d'une infec-
tion du conduit ou de la glande. »
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L’élite peaufine la préparation physique
Les clubs qui animeront le
prochain Championnat
national de Ligue 1 ont tous
peaufiné leur première étape
de préparation.

PAR MOURAD SALHI

L a reprise du championnat s’approche à
grands pas. Les clubs de la ligue une de
football ont bouclé ce week-end leur

première phase de préparation en prévision
du prochain exercice footballistique dont le
coup d’envoi est prévu pour le 16 aout
prochain. En effet, ce premier mois de pré-
paration a été consacré au volet physique.
Tous les clubs ont établi un programme spé-

cifique qui permettra aux joueurs de retrouver
leurs forces physiques après un mois de
repos. Après donc un mois de travail
intense, les joueurs bénéficieront, désor-
mais, de trois à quatre jours de repos à l’oc-
casion de la fête religieuse de l’Aïd. Une
occasion pour les joueurs pour se ressourcer
auprès des siens. Ce sera également une
bonne occasion pour évacuer une certaine
fatigue. Les joueurs qui savent pertinem-
ment qu’un dur travail les attend dans les
prochains jours, vont certainement profiter
le maximum de ces jours de repos qui coïn-
cide avec cette fête religieuse. Etant soumis
à un travail de préparation très dur, les
joueurs attendent avec impatience cette
période pour se reposer. Les clubs qu’ont
suivi un travail spécifique durant toute cette
période, ont disputé plusieurs matches ami-
caux. Ce fut une bonne opportunité pour

leurs staffs techniques respectifs de voir à
l’œuvre leurs joueurs avant de se fixer sur le
onze entrant qui débutera le prochain exerci-
ce. Le staff technique de chaque club tentera
devrait profiter de cette période pour voir ce
qui a marché et ce qui n’était pas le cas,
avant de procéder par la suite à l’établisse-
ment du prochain programme qui s’étalera
sur une dizaine de jours avant la reprise du
championnat. Les clubs de l’élite béné-
ficieront d’une dizaine de jours après l’Aïd
pour apporter les réglages qui s’imposent
notamment sur le plan technico-tactique. Il
y a lieu de signaler que la Tunisie était
encore une fois la destination privilège des
clubs algériens. Hammam Bourguiba, Ain
Draham et Sousse sont les villes tunisi-
ennes les plus sollicités par l’élite algéri-
enne. Cette dernier a, non seulement, évité
les grandes dépense, mais également elle

avait la chance d’affronter des clubs de ce
pays de bon niveau ainsi que ceux qui vien-
nent des autres pays pour le même motif. La
préparation en cette période de jeûne n’était
pas facile pour les joueurs, mais tout s’est
déroulé dans de bonnes conditions.
Peu importe le lieu du stage, les clubs qui
animeront le prochain championnat de
ligue ont bien profité de cette première
étape pour peaufiner la préparation sur le
plan physique. Les résultats des matches
amicaux importent peu du moment que l’ob-
jectif était de permettre aux joueurs de
retrouver leur niveau physique. La
prochaine étape de préparation prévue après
cette fête de l’Aïd sera consacrée au volet
technique des joueurs. Les différents staffs
techniques profiteront de cette occasion
pour mieux s’armer sur tous les aspects.

M .  S .

Aïssa Mandi : “On a donné une belle image de l’Algérie”
Le 30 juin dernier, l'Algérie sortait avec les
honneurs de la Coupe du monde 2014 après
une défaite face à l'Allemagne en 1/8es de
finale. Une performance saluée par tous les
observateurs. Pratiquement un mois plus
tard, le latéral droit algérien Aïssa Mandi
revient sur le joli parcours des Fennecs.
Pour Foot Mercato, le joueur du Stade de
Reims évoque également sa carrière, ses
objectifs en club et le mercato. Entretien.

Pouvez-vous nous raconter votre
parcours ?

�� Aïssa Mandi : J’ai commencé le foot-
ball à l’âge de six ans à Châlons-en-
Champagne là où je suis né. Deux ans plus
tard, j’ai fait des essais à Reims. Depuis, je
n’ai plus quitté ce club. J’entame ma quinz-
ième année avec le Stade de Reims. (...)
Mon évolution a été progressive. Cela s’est
fait étape par étape. C’était plus un jeu, une
passion, à la base. Arrivé à l’âge de 15-16
ans, je me suis vraiment mis dans la tête que
je voulais en faire mon métier.

Vous avez fait  toute votre carrière
à Reims. Que représente ce club
pour vous ?

�� Tout. C’est le seul club que j’ai connu
en tant que footballeur professionnel. C’est
le club qui m’a formé, qui m’a donné l’op-
portunité de pouvoir faire une Coupe du
Monde parce que c’est à travers mes matches
avec Reims que j’ai pu montrer que je pou-
vais aller au Mondial. Je dois tout à ce club.
Il m’a donné une opportunité incroyable que
j’ai su saisir.

La Ligue 1 reprend dans quelques
jours.  Quels  sont  les  object ifs  du
club et  les  vôtre cet te  saison ?

�� Notre objectif est le maintien. Ce n’est
que la troisième année que nous sommes
dans l’élite. On voit que les équipes en
France se renforcent. C’est un championnat
très compliqué même si l’année dernière on
a atteint la 11ème place. L’objectif sera
d’abord de se maintenir et après on pourra se
fixer de nouveaux objectifs. (...)
Personnellement, mon objectif est de jouer.
Tout ce que je veux c’est ça. C’est être sur le
terrain, prendre du plaisir, gagner et attein-
dre les objectifs du club.

Jean-Luc Vasseur est arrivé en lieu
et place de Hubert Fournier,  par t i
à Ly o n .  Avez-vous perçu des dif-
férences déjà ?

�� C’est difficile à dire je suis revenu il y a
deux jours (entretien réalisé le 23 juillet,
Ndlr). Je n’ai pas trop eu l’occasion de voir
les différences. Mais son arrivée apporte
quand même du changement. Je pense que
c’est positif pour le groupe. Cela faisait une
longue période que Hubert Fournier était à
Reims. Il a fait un très bon travail avec l’ac-
cession en Ligue 1 et deux maintiens d’af-
filés. Donc place à un nouveau cycle avec le

nouvel entraîneur et un nouveau centre d’en-
traînement qui arrive. Tout cela est béné-
fique pour le club.

Avec le départ de Hubert Fournier
ou encore de Grzegorz
Krychowiak, peut-on parler de
saison du renouveau ?

�� Oui. Comme disait le président, c’est la
fin d’un cycle. On a quitté le centre d’en-
traînement des Thiolettes qui n’était pas
très fonctionnel. Là, on intègre un tout nou-
veau centre d’entraînement qui va nous
changer la vie. Il y a un nouveau coach qui
arrive, un nouveau staff. On va dire que c’est
une nouvelle aventure qui commence.

Votre nom a été cité à Ly o n  e t
l’ASSE durant ce mercato. Qu’est-
ce que cela vous inspire ?

�� C’est flatteur. Ca prouve que mon tra-
vail paye. Après, ce ne sont que des rumeurs
à l’heure actuelle. Pour l’instant, je suis à
Reims. J’entame ma préparation avec mon
club et tout se passe bien jusque là. (..) Avec
Saint-Etienne, il n’y a pas eu de contact.
Pas cet été en tout cas. Après, je ne me suis
pas trop occupé de ça. J’étais à la Coupe du
Monde puis en vacances. Je n’ai repris le
foot que lundi avec Reims. Donc je ne suis
pas trop au courant de toutes ces choses.

Avez-vous envie de découvrir un
autre club ou un nouveau champi-
onnat ?

�� Oui, pourquoi pas. Après, que ce soit cet
été ou le prochain, pour moi l’essentiel
c’est de jouer un maximum et de prendre du
plaisir sur le terrain. Après, je n’ai pas vrai-
ment de préférence. Pour moi, actuellement
le meilleur championnat est la Premier
League. Il y a l’Allemagne qui se développe
bien. J’aime bien l’Italie et l’Espagne
aussi. Il n’y a pas un championnat qui "sort
du lot" à mes yeux.

Est-ce qu’une trajectoire à la
Faouzi Ghoulam, passé de l’ASSE
à Naples,  vous fait  rêver ?

�� Oui. Je pense qu’il a fait les choses
bien comme on dit. Faouzi s’est imposé en
Ligue 1. Il a fait ses matches. Il a prouvé
qu’il avait le niveau pour évoluer dans un
grand club européen. A présent, il est à
Naples où il s’est imposé. C’est vraiment
un exemple à suivre à ce niveau-là.
Le Mondial, une fierté

Que retenez-vous de la Coupe du
monde 2014 ?

�� C’était une aventure humaine et
sportive incroyable. On a eu un groupe sol-
idaire et uni. C’est ce qui a fait notre force je
pense. Au sein du groupe il y avait une
superbe ambiance.(...) Ca nous a souri. On a
fait un exploit en se qualifiant en huitième
de finale. C’est la première fois dans l’his-
toire du football algérien. Je retiens aussi

l’engouement du public quand nous sommes
rentrés à Alger. C’est quelque chose d’extra-
ordinaire. C’est un peuple qui ne vit pas
uniquement pour le football. Mais pour qui
c’est important. Ils nous ont prouvé à
l’aéroport qu’ils étaient derrière nous pour
les futures échéances.

L’Algérie est l’équipe qui a le plus
fait  douter l’Allemagne. Av e z -
vous eu le sentiment de pouvoir
faire mieux ?

�� Oui, je pense surtout en première mi-
temps. On les a fait douter. On a eu quelques
occasions franches avec notamment Faouzi
Ghoulam et Sofiane Feghouli. Mais après
en sortant du match, personnellement et
c’est l’avis de quelques joueurs aussi, on
avait pas de regrets dans le sens où on a tout
donné sur le terrain. On a été jusqu’au bout
de nos forces. La plupart des joueurs avaient
des crampes en sortant du terrain. Après
certes on est compétiteur et on avait envie
de gagner ce match là parce qu’il y avait la
possibilité de le gagner. Au final, le talent
allemand a fait la différence. On s’est fait
éliminer par les champions du Monde donc
il n’y a pas trop de regrets à avoir.

Avez-vous eu conscience de don-
ner une belle image de l’Algérie ?

�� De l’intérieur, pas trop. On ne sait pas
ce qu’il s’est dit pendant les matches. Mais
par rapport à ce que nos proches nous dis-
ent, j’ai l’impression qu’on a donné une
bonne image de l’Algérie et c’est tant
mieux. Le peuple et le pays méritent ça. Le
fait de représenter l’Algérie à la Coupe du
Monde, c’est une fierté. Qui plus est de bien
représenter le pays, c’est magnifique.(...)
C’est difficile à réaliser tout ça. Je pense
qu’on mettra encore quelques années à
réaliser encore qu’on a fait quelque chose de
grand.

Vous attendiez-vous à un tel
accueil à Alger ?

�� Honnêtement, non. Quand on était dans
l’avion pour le retour, on s’est dit qu’il n’y
allait pas avoir grand monde. On attendait
pas autant de monde. On ne s’attendait pas à
ça. C’était incroyable. On était tous

choqués de voir tout ce monde derrière nous.
Ca nous rend fier de ce qu’on a fait pendant
le Mondial.

Quelques mots sur Vahid
Hallilohdzic qui a quitté la sélec-
t ion  a lgér ienne . . .

�� C’est l’entraîneur qui a qualifié
l’Algérie en huitièmes de finale de la Coupe
du monde. C’était la première fois. Donc
juste ça, ça veut tout dire. Il a fait un travail
extraordinaire avec tout le staff et les
joueurs. Il faut juste le remercier pour ce
qu’il a fait pour le pays.

Christian Gourcuff va lui succéder
à la tête des Fennecs. Que pensez-
vous de cette arrivée ?

�� Je le connais de nom par rapport à
Lorient. Mais en tant qu’homme et par rap-
port aux entraînements, je ne le connais pas
du tout. Je vous dirai ça quand j’aurai l’occa-
sion de le rencontrer (rires). Pour l’instant,
ce n’est pas le cas. Ce sera pour septembre
je crois les premiers matches avec le nou-
veau sélectionneur. La Fédération
Algérienne de Football a fait ce choix. Je
pense qu’elle a fait le bon choix.

L’Algérie a une génération jeune
et talentueuse, ce qui est intéres-
sant pour les prochaines
échéances. Quels sont les futurs
objectifs  des Fennecs ?

�� A.M : Avec ce qu’on a fait pendant le
Mondial, on est beaucoup plus attendu.
Mais on ne s’est pas encore réuni avec le
nouveau sélectionneur et le nouveau staff
pour définir de nouveaux objectifs. Le but
c’est de progresser et d’aller de l’avant. (...)
Quoi qu’il en soit, il faudra vite redescendre
sur terre. Il y a la CAN qui arrive très
prochainement. Il faudra se fixer un objectif
pour cette compétition. Il faudra d’abord se
qualifier avec des matches très compliqués.
Ensuite, si on est qualifié pour la CAN, ce
sera essayer de très bien figurer. Mais après
ça on a encore le temps d’en parler avec le
nouveau coach et le staff qui vont définir les
nouveaux objectifs de la sélection.

Footmercato
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

FÉLICITATIONS
C’est avec une grande joie
que les familles Seddiki et
Bouchiba ainsi que tous
les oncles et tantes et
grands parents annoncent
le succès de leur fils
Seddiki Ibrahim pour sa
réussite à la 6e et lui souhait-
ent d’autres succès à l’avenir.

Bravo
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Cuisine Cuisine 
Gratin riz-carottes    

Ingrédients
250 g de riz 
500 g de carottes
1 c. à café de sucre en poudre
3 oeufs
60 cl de lait
2 oignons
20 g de beurre pour le moule
200 g de fromage râpé
1 petit bouquet de menthe
Sel et poivre
Préparation    
Laver, gratter et râper les carottes.
Peler et émincer les oignons. Laver
et hacher la menthe.
Mettre dans un litre d’eau les
carottes, le riz et du sel. Porter à
ébullition, baisser le feu et couvrir.
Faire cuire 15 minutes.
Battre les oeufs avec le lait, ajouter
le sucre, la menthe, les oignons, le
fromage et le poivre. Mélanger.
Beurrer un plat à four, répartir le riz
aux carottes. Verser la préparation
aux oeufs sur toute la surface.
Faire cuire à four chaud 210° (th. 6)
30 minutes. Le dessus doit être doré.

Pâte à choux
aux raisins secs
et aux amandes 

Ingrédients 
70 g de farine
50 g de beurre
2 oeufs
1 c. à soupe de sucre en poudre
1 c. à soupe de raisins secs
2 c. à soupe d'amandes effilées
1 verre à thé d'eau
50 g de chocolat noir
Préparation
Faire gonfler les raisins secs dans
un bol d’eau tiède, les sécher avec
un linge propre et les couper en
petits morceaux.
Mettre dans une casserole, l’eau, le
beurre et le sucre, porter à ébulli-
tion. Incorporer hors du feu la
farine, remuer avec une spatule en
bois jusqu’à ce que le mélange
forme une pâte épaisse. Remettre
sur le feu et dessécher la pâte à feu
doux jusqu’à ce qu’elle devient  ne
grasse et se détache de la spatule.
Retirer du feu et incorporer les œufs
entiers un par un en attendant que la
pâte ait complètement absorbé le
premier pour incorporer le suivant,
incorporer délicatement les aman-
des effilées et les petits morceaux
de raisins secs. 
Remplir une poche à douille avec la
pâte et dresser la pâte en forme de
boulettes sur une plaque.
Faire cuire dans un four préchauffé
à 200°C pendant 20 minutes.
A la sortie du four, les garnir avec
le chocolat fondu.

Mycose plantaire

Massez l'irritation deux fois par
jour avec du miel.

Rhumatismes

Mangez beaucoup de céleri cru.
Sur les parties douloureuses,
appliquez des cataplasmes de
feuilles de chou chauffées au fer
à repasser.

Contre la diarrhée

Faites cuire à petit feu pendant
une bonne demi-heure, une c. à
café de gros sel et 4 c. à soupe
de riz puis filtrez. Buvez tiède à
petites gorgées tout au long de
la journée.

Si vous êtes
enrouée

Évidez  un navet et dans le
creux mettez du sucre.  Au bout
d'une heure, la cavité du navet
sera remplie de sirop. Avalez
pendant la journée une ou deux
c. à café de ce jus. Efficace et
sans danger pour vos enfants.

O . A . A .

TTrucs et astucesrucs et astuces

Vous êtes nostalgique du look
des années 60, des chevelures
sagement retenues par un
bandeau ? Alors suivez le guide
pour tout savoir sur cet
accessoire qui revient à la
mode.

Sylvie Vartan, Grâce Kelly,  Audrey
Hepburn... et les héroïnes d'Hitchcock ont
immortalisé le port du bandeau. Sur cheveux
mi-longs, courts, ou avec un chignon, le
bandeau, selon sa matière, se veut glamour,
pratique ou sportif, à vous de choisir votre
style !

Avec une frange et des
cheveux mi-longs 

Le bandeau mettra votre coiffure en
valeur. Pour une soirée choisissez-le en
lurex doré ou argenté, ou bien carrément
décalé, couleurs fluo, acidulées, avec pan-
talon slim...

Vous pouvez choisir de le porter avec des
cheveux longs rejetés en arrière, bouclés ou
lisses, ou bien carrément plus en arrière de la

tête, en laissant passer des mèches.

Sur cheveux courts ou relevés

en chignon
N’hésitez pas à le porter très en avant sur

le front, au ras des sourcils, en éponge,
façon sportive...

Pour quel style ? 
Bandeaux larges, étroits, avec ou sans

nœud plat, en éponge, en maille ou façon
turban... le bandeau adopte tous les styles...

Vous pouvez vous fabriquer vos propres
bandeaux en utilisant lacets, ceintures,
foulard ou bandana ! Soyez originale et
décalée pour porter cet accessoire qui met les
jolis visages en valeur.

Notre conseil 
Sur les podiums, les créateurs nous ont

fait découvrir le bandeau perruque ! Un inédit
à adopter sans modération : il vous permet
d'arborer une crinière de lionne en moins
d'une minute, malgré vos cheveux courts. À
vous le jeu des couleurs, des longueurs et
des styles ! 

ACCESSOIRES POUR CHEVEUX

Comment porter le bandeau ?Comment porter le bandeau ?

Outre l’aspect nutritionnel, le goûter
permet à l’enfant de faire une pause à son
retour de l’école, de s’accorder un moment
de détente et de discussion avec ses
proches avant de penser aux devoirs.

Une collation équilibrée 
Au-delà des goûts et de l’âge des

enfants, un bon goûter doit répondre à des
caractéristiques nutritionnelles bien pré-
cises.

Il doit, en effet, rassasier l’enfant sans
pour autant être trop lourd à digérer et
couper l’appétit pour le repas du soir.

Il doit être équilibré dans ses com-
posants ; il ne doit notamment être ni
trop doux ni trop salé. Il doit enfin assur-
er toutes les garanties de sécurité et qual-
ité nutritives indispensables pour les
enfants.

Un goûter en fonction de
l’âge 

Le goûter doit également varier en
fonction de l’âge de l’enfant et de ses
activités : si un enfant passe la grande
partie de son temps à dessiner, jouer tran-
quillement dans sa chambre, il n’aura de

toute évidence pas besoin d’un goûter très
énergétique.

Le goûter idéal pourra alors compren-
dre par exemple pour un enfant de moins
de 5 ans une compote (ou fruit frais ou
jus de fruit), un biscuit et un produit
laitier.  Si au contraire, l’enfant ne tient
pas en place, joue dehors,  son goûter
devra être plus consistant.  

Attention 
Pas de chips ou autres gourmandises

salées dont raffolent les enfants !
Ils sont les moins recommandables

d’un point de vue nutritionnel en raison
de la quantité élevée d’huile qu’ils peu-
vent contenir. Pensez également à pro-
poser à vos enfants des laitages, yaourts,
excellents grâce à leur richesse en calcium
et protéines. 

Les fruits sont également vivement
recommandés pour compléter un goûter,
ils contiennent peu de calories et beau-
coup de vitamines.

Pour des occasions particulières
Profitez-en pour varier les plaisirs et

proposer des produits frais à vos enfants

et le week-end ou durant les vacances,
confectionnez des crêpes, des gaufres ou
gâteaux maison toujours excellents pour
des occasions particulières.

LE GOÛTER
Une pause indispensable pour les enfants
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Quand on parle de haut-parleur, on parle bien souvent des enceintes acoustiques. Le haut-parleur a été inventé
en 1877 par Ernst Wermer. Onze ans plus tard, Olivier Lodge inventa à son tour un haut-parleur, mais tout comme
celui de Wermer, il ne fonctionnait pas à l'électricité. En 1924, Chester W. Rice et Edward W. Kellog, de la General
Electric, fabriquèrent un haut-parleur et un amplificateur capables de fournir une puissance de 1 watt à leur
dispositif. Quelques années plus tard, les enceintes acoustiques firent leur apparition sur le marché. 

MIDI-SCIENCE 21MIDI LIBRE

N° 2242 | Mercredi 30 juillet 2014

L’encyclopédie

HAUT-PARLEUR 
Inventeur : Ernst Wermer Date : 1877 Lieu : Allemagne

PACIFIQUE SUD

La ruée sur un poisson menace
tous les autres

Poisson gras riche en protéines, le chinchard représente une véritable manne pour une planète affamée et constitue une denrée
de base en Afrique. Ailleurs, les gens en mangent sans le savoir... 

D E S  I N V E N T I O N S

C omme tous les habitants du vieux port
de Talcahuano, au sud de Santiago du
Chili, cet agent de quai a toujours

connu ce poisson de couleur bronze et plein
d'arêtes qui se déplace en bancs dans le
Pacifique sud.

"Les stocks diminuent rapidement, remar-
que Pineda. Nous devons faire vite avant que
tout ait disparu." A la question de savoir si
son fils pourra faire le même métier que lui, il
répond en haussant les épaules : "Il faudra
qu'il trouve autre chose."

Menace de disparition
du chinchard  

Le chinchard est pêché au large du Pérou et
du Chili, le long d'une côte s'étendant sur
6.000 km, jusqu'à une longitude d'environ
120 degrés, soit à mi-distance de la
Nouvelle-Zélande.

Poisson gras riche en protéines, le chin-
chard représente une véritable manne pour
une planète affamée et constitue une denrée
de base en Afrique. Ailleurs, les gens en man-
gent sans le savoir ; une bonne partie des
prises est transformée en aliments pour
l'aquaculture et les porcs. Il faut au moins 5
kg de chinchards pour obtenir 1 kg de sau-
mons d'élevage. Classé comme petit pélagi-
que, il est aussi un élément essentiel de la
chaîne alimentaire : sillonnant les mers sur
de grandes distances, il se nourrit de planc-
ton et de petits organismes et sert lui-même
de nourriture à des poissons plus gros. Les
poissons fourrage comme le chinchard, les
anchois, les merlans bleus, les sardines, les
maquereaux ou les harengs représentent le
tiers de la pêche mondiale.

Daniel Pauly, océanographe à l'univer-
sité de Colombie-Britannique (ouest du
Canada), considère le chinchard du Pacifique
sud comme un indicateur inquiétant. "Quand
il aura disparu, tout le reste aura disparu,
estime-t-il. C'est une frontière qui se fer-
mera."

Des délégués d'au moins vingt pays
devaient se réunir hier à Santiago pour une
rencontre annuelle afin de tenter de trouver
des mesures susceptibles d'enrayer le
pillage : la South Pacific Regional Fisheries
Management Organization (SPRFMO) a été
créée en 2006 à l'initiative de l'Australie, de
la Nouvelle-Zélande et du Chili, lequel évite
généralement de s'impliquer dans des orga-
nismes internationaux. Son objectif était de
protéger les poissons, notamment le chin-
chard. Mais il aura fallu près de quatre ans à
quatorze pays pour adopter 45 articles provi-
soires visant à assurer cette protection.
Jusqu'à présent, six pays seulement ont rati-
fié l'accord. Pendant ce temps, des flottes
industrielles qui ne sont soumises qu'à une
retenue volontaire se livrent à une compéti-
tion effrénée dans ce no man's land aquatique
du bout du monde. Les scientifiques estiment
qu'entre 2006 et 2011, les stocks de chin-
chards ont chuté de 63%.

Pour devenir contraignante, la conven-
tion de la SPRFMO a besoin de huit nouvel-
les signatures, parmi lesquelles celle d'un
pays côtier sud-américain. Le Chili, qui a
pourtant joué un rôle de premier plan pour
mettre en place l'organisation, n'a toujours
pas ratifié la convention.

Traque sans répit...
L'un de ces nouveaux venus, l'Atlantic-

Dawn, était à l'époque le plus gros bateau de
pêche du monde. Jaugeant quelque 14.000
tonnes, il avait été construit pour des arma-
teurs irlandais, puis racheté par l'entreprise
néerlandaise Parlevliet & Van der Plas, qui le
rebaptisa Annelies-Ilena. Ce genre de super-
chalutier traque le chinchard avec des filets
dont les ouvertures peuvent mesurer jusqu'à
25 mètres sur 80 mètres. Quand on remonte
les chaluts, les poissons sont aspirés vers
les cales par des tubes suceurs semblables à
des aspirateurs géants.

Gerard van Balsfoort, président de la
Pelagic Freezer-trawler Association (PFA),
un organisme basé en Hollande qui repré-
sente neuf entreprises et 25 bateaux battant
pavillon de l'Union européenne (UE),
confirme l'évidence : comme les autres, les
Néerlandais sont allés dans le Pacifique sud
pour marquer leur territoire. "C'était l'une des
rares zones où l'on pouvait pénétrer libre-
ment, explique Gerard van Balsfoort. On
savait bien que trop de bateaux risquaient de
se retrouver là-bas, mais nous n'avions pas
le choix. Plus vous tardiez à prendre votre
décision, plus vous risquiez de trouver porte
close." En 2010, la SPRFMO a dénombré 75
bateaux pêchant dans sa zone.

La ruée sur le chinchard a également attiré
le premier acteur commercial du secteur, le
Pacific Andes International Holdings, ou
PacAndes, basé à Hongkong. L'entreprise a
dépensé 100 millions de dollars en 2008
(77,5 millions d'euros) pour convertir un
tanker de 228 mètres de long et de 50.000
tonnes en une usine flottante baptisée
Lafayette. D'une longueur supérieure à deux
terrains de football, le Lafayette, qui navigue
sous pavillon russe, aspire directement les

poissons pris dans les chaluts immergés
puis les congèle par blocs. Des navires réfri-
gérés les transportent ensuite vers de loin-
tains ports.

Le SOS des écologistes
Les scientifiques sont parvenus à la

conclusion que des prises d'un montant
annuel supérieur à 520.000 tonnes rédui-
raient un peu  plus les stocks restants de
chinchards. Cristian Canales, qui travaille
pour le centre de recherche chilien de la
pêche, estime que 250.000 tonnes constitue-
raient une limite plus sûre. En désaccord avec
ces chiffres, certains experts affirment que le
seul moyen de reconstituer les stocks serait
d'interdire totalement la pêche durant cinq
ans.

L'Organisation des Nations unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO) affirme
que les flottes mondiales de pêche sont "2,5
fois plus importantes que nécessaire". Cette
estimation a été faite à partir d'un rapport
établi en 1998 ; depuis lors, la taille des flot-
tes a encore augmenté. Si elles ne sont pas
réglementées, elles pourraient rapidement
dévaster les stocks.

Selon les experts, une bonne part de cette
surcapacité a été provoquée par les subven-
tions gouvernementales, notamment en
Europe et en Asie. Un important rapport,
rédigé par Rashid Sumaila, en collaboration
avec l'océanographe Pauly et d'autres spécia-
listes de l'université de Colombie-
Britannique, estime qu'en 2003 -date des der-
nières données disponibles-, le montant
global des subventions à la pêche se situait
entre 25 milliards et 29 milliards de dollars.
Entre 15% et 30% de ces subventions paient
le carburant nécessaire pour rejoindre les
zones de pêche, tandis que 60% sont consa-
crés à moderniser et accroître la capacité des
équipements. Un rapport publié en décembre
2011 par le groupe écologiste Greenpeace se
penche, notamment, sur le cas de PFA, l'as-
sociation hollandaise, qui représente aussi
l'Annelies-Ilena. Greenpeace a découvert que
le groupe avait bénéficié de 2006 à 2011
d'une exemption de taxes sur le carburant

pour un montant situé entre 20,9 et 78,2 mil-
lions d'euros. Des fonds de l'Union euro-
péenne -ainsi qu'un soutien financier de la
part de l'Allemagne, de la Grande-Bretagne et
de la France- ont aidé PFA à construire ou à
moderniser quinze chalutiers, soit plus de la
moitié de sa flotte.

Subventions et questionnements
D'après les données de la Commission

européenne présentées sur le site
Fishsubsidy.org, l'Helen-Mary de PFA, qui a
commencé à pêcher dans le Pacifique sud en
2007, a reçu 6,4 millions d'euros de subven-
tions entre 1994 et 2006, soit plus que tout
autre navire de pêche de l'UE. Van Balsfoort,
le président de PFA, ne conteste pas les mon-
tants des subventions mais souligne que les
exemptions de taxe sur le carburant sont rou-
tinières dans l'industrie de la pêche. Il pré-
cise que l'Helen-Mary et un autre navire de
PFAétaient de vieux chalutiers est-allemands
qui ont été rénovés avec l'appui de
l'Allemagne après la réunification.

Selon la pratique internationale, les
bateaux peuvent pêcher librement dans les
zones qui ne sont pas couvertes par des
accords ratifiés. L'Union européenne
demande toutefois aux bateaux des Etats
membres de considérer les mesures provisoi-
res de la SPRFMO comme juridiquement
contraignantes. En outre, les pays de l'UE
doivent se répartir un quota annuel de prises
pour le chinchard. Mais cela n'empêche pas
les propriétaires des navires de contourner
ces règles. Unimed Glory, par exemple, une
filiale de la compagnie grecque Laskaridis
Shipping, gère trois chalutiers dans le
Pacifique sud. Ils appartiennent à des pro-
priétaires grecs, donc membres d'un pays de
l'UE. Mais, naviguant sous pavillon de
Vanuatu, une île du Pacifique, ils opèrent en
dehors du contrôle de Bruxelles et peuvent en
conséquence pêcher plus de chinchards que ce
que leur autoriserait une part du quota euro-
péen.

Per Pevik, l'administrateur norvégien
d'Unimed Glory, a déclaré à l'ICIJ que, étant
donné que Vanuatu ne répond pas aux normes
sanitaires de l'UE, le chinchard que ses
bateaux rapportent ne peut être commercia-
lisé en Europe. Il le vend donc en Afrique. Les
transbordements de prises en pleine mer
empêchent également un contrôle efficace.
Une fois que le poisson est chargé sur des
navires réfrigérés à long rayon d'action, son
origine peut être aisément dissimulée.

Après des années de pêche agressive, les
flottes industrielles trouvent de moins en
moins de chinchards dans le Pacifique sud :
l'ensemble des navires voguant sous des
pavillons appartenant à l'Union européenne
ont capturé plus de 111.000 tonnes de chin-
chards en 2009 ; l'année suivante, les prises
ont été de 40% inférieures. En 2011, le total
a atteint péniblement 2.261 tonnes.
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Dans l'Angleterre victorienne, Mortimer
Granville, jeune et séduisant médecin entre au
service du Dr Dalrymple, spécialiste de l'hystérie
féminine. Le traitement préconisé est simple mais
d'une redoutable efficacité : soulager les troubles
de ses patientes à l'aide de caresses aussi théra-
peutiques que suggestives... Le docteur Mortimer
y met toute sa ferveur mais bientôt une vilaine
crampe vient contrarier sa pratique... Avec la
complicité de son meilleur ami, un passionné de
nouvelles technologies, ils mettent au point un
objet révolutionnaire : le premier vibromasseur !

20h50

MÉDECINS DE DEMAIN

14 000 étudiants français se préparent actuelle-
ment à devenir nos médecins de demain, qui
sont-ils ? Comment sont-ils formés ?
Comment vont-ils nous soigner ? Neuf années
d études (onze pour certains) sont nécessaires
pour obtenir son diplôme. Cette série va suivre
le parcours de cinq jeunes qui débutent leur car-
rière médicale dans différentes spécialités,
considérées comme les plus difficiles : gyné-
cologue, urgentiste, chirurgien,... David et
Delphine sont chirurgiens, Paul est urgentiste,
Sixtine est gynécologue obstétricien et
François est généraliste. Ils sont à différents
niveaux de leur apprentissage, certains au
début et d'autres à quelques mois du titre de doc-

20h45

L'AMOUR EST DANS LE PRÉ

Caroline, Christophe, Bertrand, Virginie et Thierry se
préparent pour un troisième jour avec leurs invités,
une journée qui risque de révéler des préférences... et
par conséquent quelques déceptions ! Caroline est en
compagnie de Christophe, fonctionnaire de 40 ans
venu du Var, et de Miguel, chef cuisinier de la Vienne
de 44 ans. La soirée de la veille a permis à Caroline et
Miguel de s'expliquer sur une incompréhension datant
des premiers pas à la ferme. Christophe, célibataire
depuis toujours, a invité deux femmes aux tempéra-
ments bien différents : Séverine, joviale et souriante, et
Marie-Noëlle, une femme plutôt directive. L'ambiance
est devenue très pesante

20h50

ESPRITS CRIMINELS LE
SILENCIEUX

Un tueur en série muet, surnommé «le
Silencieux», s'évade lors d'un transfert
après huit ans passés en détention.
L'équipe se lance sur sa piste, mais il a
tôt fait de commettre de nouveaux meur-
tres. Ses victimes sont retrouvées la bou-
che littéralement cousue. L'équipe tra-
vaille à construire son profil avec l'aide
d'un nouvel agent, Alex Blake, dont c'est
le premier cas depuis son affectation
dans l'équipe

20h50

BORSALINO   

Marseille, 1930. Roch Siffredi et François
Capella, deux jeunes truands, décident d'avoir la
mainmise sur la cité phocéenne. Leur but est de
liquider les «maîtres» des lieux : Poli, le caïd,
qui tient le racket de la viande, Rinaldi, l'avocat
véreux de la pègre, et Marello, propriétaire de
salles de jeux clandestines. Devenus les caïds,
Roch et François se retrouvent seuls et exposés
au même destin que celui de leurs prédécesseurs

20h45

MEURTRES AU PARADIS
RETRAITE AU SOLEIL

Drame à la maison de retraite Sainte-Marie, où
Emma, une pensionnaire, vient d'être retrouvée
morte sur son lit, un filet de sang perlant de ses
lèvres.Tout laisse à penser qu'il s'agit d'un
empoisonnement. Emma Redding était chirur-
gienne. Peu avant sa mort, elle devisait gaie-
ment au téléphone avec son fils Ben. L'autopsie
révèle que la victime est décédée d'une overdose
de somnifère. S'agit-il d'un suicide ? Le sergent
Camille Bordey ne croit pas à cette thèse.
D'autant plus qu'Emma s'apprêtait à se rendre à
la soirée organisée au sein de l'établissement au
bras de son nouvel amour, Colin Campbell. Ce
dernier s'apprêtait à lui demander sa main

20h45

MON CURÉ CHEZ LES
NUDISTES 

Dans une paisible petite bourgade, l'église est toujours
pleine... La raison en est simple : le curé attire ses
ouailles en les faisant rire. Ses sermons sont très
recherchés, car ils sont ponctués de mimes, tels l'his-
toire de l'Arche de Noé, où les paroissiens doivent
deviner les animaux évoqués ! Intrigué l'évêque local
se rend sur place et découvre une église affichant com-
plet. Convaincu, Monseigneur confie au brave curé
une périlleuse mission : évangéliser et ramener sur le
droit chemin une poignée de nudistes pratiquant leur
«art» dans un camp voisin, au bord de la mer. Le curé
se rend dans le bastion des nudistes, armé de toute la
volonté et la conviction du monde

22h30

ASTÉRIX LE GAULOIS 

En 50 avant Jésus-Christ, Vercingétorix a
déposé les armes aux pieds de César et les
armées de ce dernier occupent toute la Gaule...
Toute ? Non ! Car quelque part en Armorique,
un petit village bien connu, entouré de camps
retranchés romains, résiste victorieusement au
puissant envahisseur. Au camp fortifié romain
Petitbonum, le chef des légionnaires Caius
Bonus est furieux et irrité de voir ses patrouilles
perpétuellement vaincues à la suite de rencon-
tres avec les Gaulois supérieurs en nombre...
Un volontaire est chargé d'espionner les habi-
tants du village afin de découvrir leur fameux
secret d'invincibilité

20h45
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Noémie Lenoir,
bientôt au Crazy Horse !
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Le Crazy Horse fait appel à Kelly Brook pour
offrir un show à la mesure de la capitale, en la
personne de Noémie Lenoir ! Arielle Dombasle

et Clotilde Courau l'ont fait avant elle.

Pierre
Casiraghi, 
il pose pour 
la marque
Berluti
Pierre Casiraghi s’essaye
sans ambage
au rôle de
l’égérie
de mode.
Pour sa
première
campagne,
la griffe
Berluti a
choisi
de lui
faire

confiance.

Béatrice Martin, elle va créer 
une collection pour les 3 Suisses !

Béatrice Martin,
alias Cœur de
Pirate,  part à 

l'assaut de la mode
en devenant styliste
pour la collection

printemps-été 2014
des 3 Suisses.
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ECOLE NATIONALE SUPÉRIEURE MARITIME 

Un audit en septembre
L’ Ecole nationale supérieure maritime (ENSM) de

Bou Ismail (Tipasa) fera, en septembre prochain,
l’objet d’un audit de conformité de la part de

l’Agence européenne pour la sécurité maritime, selon un
rapport du directeur de cet établissement de formation. 
"L’ENSM fera l’objet les 23 et 24 septembre prochains
d’un audit de la part de l’Agence européenne pour la sécu-
rité maritime, dans l’objectif du maintien de l’Algérie sur
sa liste blanche, attestant de la conformité des critères de
formation au niveau de cette Ecole aux conditions de
l’Union européenne", est-il souligné dans ce rapport. A
l'issue de cet audit, l’ENSM de Bou Ismail obtiendra la
"conformité à la Convention internationale sur les
normes de formation des gens de la mer" qui permettra
aux flottes maritime et commerciale algériennes ”d’être
représentées par les meilleures compétences au niveau des
ports et espaces maritimes, à l’échelle mondiale”, selon
les explications fournies par le directeur de l’Ecole
Derardja Djamel. "En outre, des préparatifs sont en cours
en vue du renouvellement d’un accord de jumelage signé
avec l’Institut maritime canadien, portant sur la formation
de formateurs, actualisation des informations et échanges
d’expertises", a-t-il ajouté.
Selon ce responsable, des conventions de coopération
internationales ont été signées par l’Ecole dans des
domaines liés au sauvetage en mer et à la pollution envi-

ronnementale, entre autres, dans l’objectif de la formation
de cadres de haut de niveau qui pourront exercer leurs
activités "en toute facilité" dans un environnement mon-
dial. 
D'autre part, M. Derardja a signalé que l’ENSM a main-
tenu, pour cette année 2004, son attestation ISO 2008-

9001 relative au système de management de qualité dans
le domaine maritime, un "indice reflétant, si besoin est,
le développement constant de l’Ecole", a-t-il soutenu.
S’agissant des perspectives de cet établissement, il a sig-
nalé des actions en cours, en coordination avec le min-
istère des Transports, en vue de la concrétisation de nom-
breux projets, dont un Centre anti-incendie et un projet
d’exploitation des moyens d’assistance et de survie à bord
d’un bateau. 
"L’acquisition d’équipements de simulation a permis aux
équipes pédagogiques d’enrichir le contenu de leurs cours,
notamment en matière de présentation des cartes électron-
iques et des informations", a-t-il estimé, soulignant que la
"maîtrise de ces techniques est en conformité avec les
nouvelles orientations de l’Organisation Maritime
Internationale (OMI)".
Durant l’année universitaire 2013-2014, l’ENSM de Bou
Ismail a délivré plus de 3700 attestations de sécurité mar-
itime, dans le cadre de la formation continue des officiers
de la marine marchande, des ports et de la pêche, confor-
mément à la convention internationale sur les normes de
formation maritime.
La même période a également enregistré la délivrance de

576 permis de conduite de barques de plaisance, en plus de
la formation de 246 candidats à l’attestation d’aptitude
maritime, selon le même rapport.

LES USA PRÉVIENNENT À PROPOS DE L’EBOLA 

Le virus pourrait se propager "comme
un feu de forêt"

MOSTAGANEM  
Réalisation d’un observatoire

astronomique près du méridien
de Greenwich

U n observatoire astronomique sera
construit au niveau de Stidia, une
localité de wilaya de Mostaganem

traversée par le méridien de Greenwich, a-t-
on appris auprès de la directrice de la culture
par intérim.  Ce projet a été inscrit dans le
cadre du programme complémentaire de
l’exercice 2014. Un terrain d’une surface de
2 hectares  a été dégagé, à cet effet, à prox-
imité de la station balnéaire de Stidia, a
déclaré Fatima Bekkara. Le futur observa-
toire disposera d’un télescope, des espaces
pédagogiques et de vulgarisation de l’as-
tronomie et des phénomènes planétaires, un
aquarium géant contenant les différentes
variétés de poissons de la Méditerranée ainsi
que d’autres espaces et équipements.  Il est

prévu le lancement de ce projet, au début de
l’année 2015, sachant que l’étude de fais-
abilité a été confiée à la direction du loge-
ment et des équipements publics DLEP.
D’autre part, le secteur de la culture a vu,
également, l’inscription d’un projet de réal-
isation d’une salle de spectacles de 3.000
places. 
Le choix d’une assiette de 3 hectares  a été
fait dernièrement au niveau de Hai Plateau
du chef-lieu de wilaya. Ce futur édifice cul-
turel sera un "plus" pour la ville de
Mostaganem, disposant de potentialités
artistiques immenses qui ne demandent que
des cadres pour s’exprimer, a souligné la
même responsable, ajoutant que le projet a
été également confié à la DLEP.

LE PRÉSIDENT DE LA RASD DÉNONCE
Plus de 60 prisonniers politiques

sahraouis au Maroc

L e président de la République arabe
sahraouie démocratique (RASD),
secrétaire général du Front Polisario,

Mohamed Abdelaziz, a affirmé que la
présence de plus de 60 prisonniers poli-
tiques sahraouis dans les geôles maro-
caines traduisait "la résistance du peuple
sahraoui déterminé à arracher sa liberté et
son indépendance", a indiqué dimanche
l'Agence de presse sahraouie (SPS).
Dans un message de vœux adressé aux
détenus politiques sahraouis dans les
geôles marocaines à l'occasion de l'Aïd el
Fitr, le président sahraoui a précisé que "la
présence de plus de 60 détenus politiques
sahraouis dans les geôles marocaines
traduit la résistance du peuple sahraoui
déterminé à arracher son droit légitime à la

liberté et à l'indépendance".
Le président Abdelaziz a mis en garde con-
tre "la politique d'escalade de la répression
et la violation flagrante des droits de
l'Homme par les autorités d'occupation
marocaines au Sahara Occidental" soulig-
nant que "la priorité de la politique d'occu-
pation consiste à briser l'unité nationale
du peuple sahraoui et d'entamer la crédibil-
ité de la direction de sa lutte et de son
représentant unique et légitime le Front
Polisario". 
Il a ajouté enfin que "les autorités d'occu-
pation marocaines mènent une action hos-
tile en recourant à l'usage de stupéfiants
pour tenter de faire sombrer la région dans
l'instabilité, le crime organisé et le terror-
isme".

Le virus mortel Ebola pourrait se propager comme un
feu de forêt, ont prévenu lundi les autorités de santé
américaines, demandant aux personnes voyageant en

Afrique de l'ouest de prendre un maximum de précau-
tions alors que sévit la pire épidémie de l'histoire. "La
probabilité de voir cette épidémie se propager au-delà de
l'Afrique de l'ouest est très basse", a estimé Stephan
Monroe, des Centres de contrôle et de prévention des
maladies (CDC).  Mais la situation "évolue rapidement"
et les CDC doivent être prêts à faire face à la possibil-
ité qu'un voyageur malade propage la maladie aux Etats-
Unis. 
"Notre inquiétude est que l'épidémie soit ‘réensemencée’
ailleurs, comme un feu de forêt peut se répandre en par-
tant d'un seul arbre, avec des étincelles", a ajouté M.
Monroe.

"C'est clairement ce qui s'est produit au Liberia", a-t-il
ajouté en constatant que ce pays n'avait pas constaté de
cas d'Ebola durant 21 jours, la durée maximale d'incuba-
tion, mais que de nouveaux cas étaient malgré tout
apparus. 
"Il y a eu des cas +réensemencés+ par des personnes qui
ont traversé la frontière, donc jusqu'à ce que nous puis-
sions identifier et interrompre chaque source de trans-
mission, nous ne serons pas en mesure de contrôler
l'épidémie", a-t-il encore insisté. 
"La réponse à cette épidémie sera plus un marathon
qu'un sprint", a conclu Stephan Monroe. Lundi, le
Liberia a annoncé la fermeture d'une partie de ses fron-
tières pour tenter d'enrayer la propagation de cette
épidémie de fièvre Ebola qui a fait plus de 670 morts
dans trois pays et qui continue de s'étendre, avec le pre-

mier cas confirmé au Nigeria la semaine dernière.
Cette épidémie, en cours depuis le début de l'année, s'est
déclarée en Guinée avant d'affecter le Liberia puis la
Sierra Leone, trois pays voisins qui, au 23 juillet, total-
isaient 1.201 cas dont 672 mortels, selon le dernier
bilan de l'Organisation mondiale de la Santé (OMS).
Deux Américains, dont un médecin, engagés dans la
lutte contre l'épidémie au Liberia ont été contaminés. Ils
ont été placés en quarantaine.  
Le virus Ebola se transmet par contact direct avec le
sang, les liquides biologiques ou les tissus de personnes
ou d'animaux infectés. 
La fièvre hémorragique qu'il provoque se manifeste par
des hémorragies, des vomissements et des diarrhées.Son
taux de mortalité peut aller de 25 à 90% chez l'homme
et il n'y a pas de vaccin homologué contre elle.


